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PRESIDENCE DE M. ANTONIN DUBOST

La séance est ouverte à quinze heures.

1 . — PROCES-VERBAL

M. Loubet, l'un des secrétaires, dorme
lecture du procès-verbal de la séance du
mardi 11 juin.

Le procès-verbal est adopté.

2 . — DEMANDES DE CONGÉ

M. le président. M. de La Batut demande
•n congé jusqu'a la fin de la semaine pour
raison de santé.

M. Beauvisage demande un congé de
deux mois pour raison de santé.

Ces demandes sont renvoyées à la com
mission des congés.

3. — ADOPTION D'UNE PROPOSITION DE LOI

RELATIVE A LA CRÉATION, DANS CHAQUE
COMMUNE, D'UN TABLEAU RELATANT LES
NOMS DES « MORTS POUR LA FRANCE »

M. le président. L'ordre du jour ap
pelle la 1 Γ" délibération sur la proposition
de loi de M.. Louis Martin et d'un grand
nombre de ses collègues, tendant àia créa
tion, dans chaque localité, d'un tableau
contenant les noms de tous les enfants de

la localité tombés au champ d'honneur et
à l'établissement d'un Livre d'or des muni

cipalités françaises.

M. Louis Martin, rapporteur. J'ai l'hon
neur de demander au Sénat, d'accord avec
le Gouvernement, de vouloir bien déclarer
l'urgence.

M. le président. Je consulte le Sénat sur
l'urgence, qui est demandée parla commis
sion d'accord avec le Gouvernement.

Il n'y a pas d'opposition?...
L'urgence est déclarée.
Si personne ne demande la parole dans

la discussion générale, je consulte le Sénat
sur la question de savoir s'il entend passer
à la discussion des articles de la proposi
tion de loi.

(Le Sénat décide qu'il passe à la discus
sion des articles.)

M. le président. Je donne lecture de l'ar
ticle 1" :

« Art. 1". — Dans l'année qui suivra la
fin de la présente guerre, des mesures se
ront prises dans chaque commune de France,
par les soins du conseil municipal et du
maire, pour perpétuer et honorer la mé
moire des soldats, nés ou résidant dans la
commune, morts pour la patrie au cours de
la guerre.

« Suivant l'importance et les ressources
de la commune, une plaque de marbre ou
de bronze, une stèle, un monument, un
édifice, portant inscription des noms des
morts, sera érigé sur le territoire de la com
mune, en hommage de la reconnaissance et
de l'admiration publiques. »

Je mets aux voix l'article 1 er.

(L'article 1" est adopté.)
M. le président « Art. 2. — Les noms

des soldats morts glorieusement au service
de la France, destinés à être portés sur la
liste communale, seront fournis aux maires
par le ministère de la guerre. » — (Adopté.)

« Art. 3. — Les maires, conseillers munici
paux ou habitants des communes qui au
ront trouvé la mort, du fait de l'ennemi,
dans l'exercice de leurs fonctions ou l'ac

complissement de leur devoir de citoyen,
auront leurs noms inscrits à côté des noms

des combattants. » — (Adopté.)
« Art. 4. — Les noms des Français morts

pour la patrie, dans les conditions fixées
aux articles précédents et portés sur les
listes communales, devront, en outre, être
inscrits sur des registres qui seront dépo
sés au Panthéon'. » — (Adopté.)

« Art. 5. — Tous les ans, le 1r novembre,
une cérémonie sera consacrée dans chaque
commune à la mémoire et à la glorification
des morts pour la patrie. Elle sera organi
sée par la municipalité avec le concours
des administrations de l'État et la partici
pation des forces militaires en garnison
dans la commune ou envoyées à cet effet,
quand il sera possible, des garnisons voi
sines. « — (Adopté.)

« Art. 6. — Des subventions seront ac

cordées par l'État aux communes, en pro
portion de l'effort et des sacrifices qu'elles
feront en vue de glorifier les morts pour la
patrie.
- « La loi de finances ouvrant le crédit sur

lequel les subventions seront imputées ré
glera les conditions de leur attribution. »
— (Adopté.)

« Art. 7. — Les assemblées et conseils
légalement institués, les administrations et
services publics devront honorer ceux de
leurs membres, fonctionnaires ou agents
tombés sur le champ de bataille, par l'ins
cription de leurs noms dans les salies
ou bâtiments affectés à ces assemblées,
conseils, administrations ou services. »
— (Adopté.)

« Art. 8. — La présente loi est applicable
à l'Algérie et aux colonies. » — (Adopté.)

Je mets aux voix l'ensemble de la propo
sition de loi.

(La proposition de loi est adoptée.)

4. — SUITE DE LA DISCUSSION DU PROJET

DE LOI PORTANT FIXATION DU BUDGET DE

1918.

M. le président. L'ordre du jour appelle
la suite de la discussion du projet de loi,
adopté par la Chambre des députés, portant
fixation du budget ordinaire des services
civils de l'exercice 1918.

Nous en sommes restés, messieurs, à
l'article 2 de la loi de finances.

Je donne lecture de l'article 2 :

§2.— Impôts el wenn s тл? irisés.

1, — Impôts directs.

« Art. 2. — L'article 13 de la loi du 13 juil
let 1914, modifié par l'article 5 de la loi du
30 décembre 1916, est remplacé par les dis
positions ci-après :

« Le taux de l'impôt général surie revenu
applicable, à compter du 1" janvier 1918,
au revenu taxable, c'est-à-dire au revenu
net annuel défini par l'article 10, défalcation
faite des déductions prévues aux articles 12
et 14, est fixé comme suit :

« 1» Revenu taxable ne délassant pas
5,000 fr., 1,50 p. 100 ;

« 2" Revenu taxable compris entre 5,000
et 150,000 fr., 1,50 à 16 p. 100, avec progres
sion de 1 centime par 100 fr;

« 3° Revenu taxable compris entre 150,000
et 550,000 fr., 16 p. 100 à 20 p. 100 avec pro
gression de 1 centime par 1,000 fr. ou
fraction de 1,000 fr.;

« 4" Revenu taxable supérieur à 550,000
francs, 20 p. 100.

« Toute fraction du revenu taxable est

négligée lorsqu'elle est inférieure à 100 fr.
« Sur l'impôt ainsi obtenu, chaque con

tribuable a droit à des réductions pour
charges de famille selon les règles sui
vantes :

« Tout contribuable, imposé d'après un
revenu taxable inférieur à 100,000 fr., a droit
à une réduction d'impôt de 7,50 p. 100 pour
chaque personne à sa charge jusqu'à la
deuxième et de 15 p. 100 pour chacune des
autres personnes à partir de la troisième,
sans que, toutefois, cette réduction puisse
être supérieure aux trois quarts de l'impôt.

«Tout contribuable, imposé d'après un
revenu taxable supérieur à 10,000 fr., a
droit à une réduction d'impôt de 5 p. 100
pour chacune des deux premières person
nes à sa charge et de 10 p. 100 pour cha
cune des autres personnes à partir de la
troisième, sans que toutefois le montant
total de cette réduction puisse excéder la
moitié de l'impôt, ni, en tout cas, 2,000 fr.
par personne à la charge du contribuable. »

La parole est à M. le rapporteur général.
M. Milliès-Lacroix, rapporteur général.

Messieurs, le Sénat, dans sa dernière séance,
a bien voulu reporter à la séance d'au
jourd'hui la discussion générale du budget
de 1918, discussion générale qui, tradition
nellement, précédait le vote des crédits.
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M. Gaudin de Villaine. C'est mėme une '
idée assez originale !

M. le rapporteur général. Mon cher
collègue, ce n'est pas une idée originale,
c 'est une pensée que nous ont suggérée les
événements.

L'esprit du Sénat était ailleurs au mo
ment ou la discussion allait s'ouvrir et aucш*
d'entre nous ne pouvait songer à oublier
les angoisses et les préoccupations qui nous
agitaient par des discours à la tribune,
(Très bien! Très bien!)

Messieurs, avant d'aborder la discussion
de l'article 2, je présenterai, si vous voulez
bien me le permettre, quelques considéra
tions d'ordre général, d'ailleurs très brèves,
sur le budget que nous avons déjà voté en
partie et dont nous clôturerons, je l'espère,
la discussion très prochainement.

Voilà quatre ans que nous n'avions pas eu
de budget. Le retour à un budget régulier est
un événement considérable, surtout si l'on
songe au régime des crédits provisoires
sous lequel nous vivions, régime un peu
chaotique. . .

M. Gaudin de Villaine. Vous avez roi-
son !

M. le rapporteur général .. . Mosi cher
collègue, ce sont les événements qui nous
l 'ont imposé. Nous ne pouvions voter le
budget de 1915 en 1914; encore moins celui
de 1916 au cours de 1915; nous devions nous
incliner devant les nécessités.

Enfin nous voici revenus à la bonne tradi
tion : à la prévision préalable des dépenses
et à la fixation corrélative des ressources.
Nous en félicitons et en remercions le Gou
vernement qui en a eu le premier la pensée,
ainsi que celui qui, pour la réalisation de
cette œuvre, n'a ménagé aucun de ses ef
forts à la Chambre et au Sénat. {Très bien!
très bien !)

Étant données ses conditions de prépara
tion, ce budget ne pouvait être un budget

- modèle. M. le ministre des finances a re
connu très loyalement à la Chambre des
députés que c'était un budget de transition.
Dans mon rapport, présenté au nom de la
commission des finances, je l 'ai qualifié de
budget d'essai : à la vérité, c 'est un budget
dont l'exécution nous révélera les lacunes

et les imperfections que le Gouvernement
d'abord, le Parlement ensuite, s'efforceront
de combler, lorsqu'il s'agira de préparer le
budget de 1919. (Très bien ! très bien !)

Au cours de ces considérations générales,
je me permettrai quelques critiques, non
d'opposition, mais de collaboration. La com
mission des finances croit devoir donner

au Gouvernement quelques conseils ; je ne
doute pas qu'il veuille bien les accepter de
bonne grâce.

C'est très sagement qu'on a décidé de
mettre à part toutes les dépenses qui sont
fonction de la guerre, non pas seulement
les dépenses purement militaires, mais
encore toutes les dépenses exceptionnelles
imposées, dans les divers départements
ministériels, par les circonstances. Ces dé
penses sont considérables. Vous avez vu,
dans les tableaux qui foisonnent dans mon
rapport, leur progression au cours des der
nières années. Elles atteignaient à la fin de
1917 près de 90 milliards. On ne peut songer
à les couvrir par l'impôt ; on comprend donc
très bien la pensée qu'on a eue de les dis
traire du budget ordinaire pour en faire
l'objet d'un budget extraordinaire, qui sera
alimenté par des ressources également ex
traordinaires, c'est-à-dire par l'emprunt.

Sans doute, c'est là une contradiction
avec le fameux principe de l'unité budgé
taire....

M. Peytral, président de la commission
tes finances. Qui n'a jamais été appliqué,
l'ailleurs I

M. le rapporteur général... principe
très contestable et qui n'a jamais été inté
gralement appliqué. Voilà plus d'un siècle
qu 'on a essayé de résoudre ce problème de
quadrature du cercle, et je ne crois pas
qu'on y parvienne jamais.

Restaient toutes les dépenses qu'il est du
devoir du Gouvernement et du Parlement
de couvrir par l'impôt. Ce sont tout d'abord
les arrérages de la dette. Ce n'est pas avec
l'emprunt qu'on doit y faire face; ce serait,
en effet, accumuler sans limite les intérêts
composés et courir à la ruine.

Or, au 31 janvier dernier, cette charge
n'était pas inférieure à 5.100 millions.

J 'appelle l'attention du Gouvernement
sur ce fait que les crédits du budget de 1918
ne comprennent pas toutes les sommes né
cessaires pour faire face aux charges de la
dette. Ils ne correspondent, en effet, qu'aux
charges connues à la fin de 1917.

Ora les états qui figurent dans mon rap
port montrent qu'il existait déjà, au point
de vue de la dette, une différence considé
rable entre la situation au 31 mars dernier
et celle du 30 novembre précédent ; et
cette différence n'a fait depuis lors que
croître. Par exemple, les avances à la Banque
de France ne figuraient, à la fin de novem
bre, que pour 12,550 millions. Or, nous avons
été obligés, l'autre jour, d'autoriser le Gou
vernement à porter le maximum de ces
avances à 21 milliards. Nous en sommes

aujourd'hui à près de 18 milliards.
De même, les bons remis à la trésorerie

britannique, qui n'atteignaient que 7,639 mil
lions au 30 novembre 1917, s'élevaient à
0.309 millions au 30 mars, à 9,50 4 millions
au 30 avril.

Les avances de la trésorerie américaine,
— et dont nous devons remercier à cet

égard nos nouveaux alliés, toujours géné
reux, — se sont accrues également, dans des
proportions importantes. Elles ont passé de
5,021 millions au 30 novembre 1917, à 7,200
millions au 30 mars dernier et à 7,770 mil
lions au 30 août.

On aurait dù tout au moins comprendre
dans le budget une partie des arrérages des
emprunts de 1918.

Il y a aussi d'autres dépenses normales,
qui ne figurent pas dans le budget: je veux
parler des opérations du fonds de soutien
et d'amortissement créé par la loi qui a au
torisé l'emprunt 4 p. 100. Il n 'est pas logique
d'amortir avec l'emprunt. On aurait dû,
sinon en totalité, du moins en partie, ins
crire cette charge dans le budget ordinaire
des services civils.

Je regrette également qu'on n'ait pas
établi de lien plus étroit entre le budget or
dinaire annuel et les opérations décrites
dans les comptes spéciaux, dont l 'impor
tance est considérable. (Très bien! très bien!)

Au 31 décembre 1917, ces comptes spé
ciaux présentaient un solde débiteur de
3,743 millions. Au 31 mars dernier ce solde
débiteur s'est élevé à 5,132 millions. Il est
inadmissible que des comptes de cette
nature, dont la nécessité s'imposait d'ailleurs
— nous en avons nous-môme demandé la
constitution à la commission des finances,
afin de régulariser des opérations assez
difficiles à suivre — continuent à échapper,
comme cela se produit à l'heure présente,
et au contrôle du Parlement et même á
celui du Gouvernement.

La commission des finances a déjà appelé
en particulier l 'attention du Gouvernement
sur le compte spécial du ravitaillement, qui
a conduit aux mécomptes financiers les
plus considérables. Le solde débiteur de ce
compte au 31 mars 1918 est évalué à 1,200
millions : et je suis certain, pour ma part,
que la balance débitrice est très supé
rieure à ce chiffre.

Je ne parle pas des dépenses d'adminis
tration générale iui s'élèvent à 3J17 mil

lions, présentant ainsi une augmentation
de 50 p. 100 environ par rapport à 1914.
Cette majoration est légitime et résulta
uniquement des circonstances II n'y a pas,
dans ce budget, de dépenses très exagé
rées, nous en avons la conviction, et
l'examen qui en a été fait à la commission
des finances ne nous a pas permis de trou-
trouver beaucoup d'économies à réaliser.
C'est à peine, en effet, si nous avons pu opé
rer 5 millions de réductions.

L'accroissement de charges tient à deux
causes: la cherté de la vie qui nousaobligés
à allouer aux fonctionnaires publics des
indemnités assez importantes et, en outre,
la hausse croissante du prix des matières
premières, qui a nécessité également des
relèvements de crédits. Les augmentations
de dépenses ont d'ailleurs été, il faut le dire,
compensées en partie par des réductions
parfois regrettables, portant sur des dé
penses productives, telles que les subven
tions aux départements et aux communes
pour leurs chemins vicinaux, leurs che
mins de fer d 'intérêt local et leurs grands
travaux; les dotations inscrites au budget
des travaux publics; pour les routes, les
canaux. Ces réductions se trouvant toutefois

nécessitées par les circonstances.nous n'in
sisterons pas.

Tel qu'il se présente devant le Sénat, le
budget des dépenses se chiffre par un total
d'environ 8 milliards 361 millions. Com

ment couvrir cette charge si importante?
Tout d'abord, les recettes acquises compri
ses dans le projet de budget, abstraction
faite des mesures fiscales votées depuis
quil a été déposé, s'élèvent à environ 6 mil
liards 579 millions.

Cet ensemble de ressources peut se sub
diviser ainsi : impôt sur la richesse ac
quise : contributions directes, taxes assi
milées, enregistrement, timbre, taxe sur
les opérations de bourses, taxe sur le re
venu des valeurs mobilières, etc.... 2,392
millions ; soit 36 p. 100 ;

impôts indirects : douanes, contributions
indirectes, sucres, monopoles, 3,682 mil
lions ; soit 56 p. 100 ;

ressources diverses ; telles que : produits
des domaines, recettes d'ordre, etc... ,505
millions.

En outre, vous vous souvenez que, par
la loi du 31 décembre 19i7, le Parlement
à la demande du Gouvernement, a créé
diverses recettes destinées par avance à
équilibrer le budget. Sont encore interve
nues depuis le dépôt du projet de budget,
la loi du 17 janvier 1918, qui a relevé le prix
des tabacs, et celle du 18 avril 1918, qui a
édicté certaines mesures contre les fraude»
fiscales.

Ces diverses lois doivent produire des
recettes évaluées à 1,578,500,000 fr., pour
une année entière ; et, pour 1918, à
1,155,000,000 fr., dont 317 millions, soit
28 p. 100, provenant d'impôts sur la ri
chesse acquise, et 838 millions, soit 72 p.
100, portant sur les impôts indirects.

On arrive ainsi à un total de recettes de
7,734 millions.

Pour équilibrer le budget il manquait par
conséquent une somme assez importante
et le Gouvernement a proposé un certain
nombre de mesures fiscales nouvelles que
la Chambre a votées et dont votre commis
sion des finances a adopté la plus grande
partie. Je ne veux pas entrer dans le détail
de ces mesures. Qu'il me suffise de dire
que les dispositions proposées par votre
commission des finances sont susceptibles
de produire pour 1918 un supplément de
recettes de 478^50,000 fr., soit 190,250 ,000 fr,
au titre des contributions directes et 288
millions au titre des impôts indirects.
On obtient ainsi un total de ressources
de 8 milliards 213 millions. Il manque en
core 1 Í8 millions pour réaliser l'équilibre.
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Le Sénat n'ayant pas l'initiative en ma
tière d'Impôts, la commission des finances
ne pouvait lui faire de propositions à cet
égard. Elle a demandé à M. le ministre des
finances quelles mesures il prendrait afin
d'équilibrer le budget. M.. le ministre a
déclaré que, quelles que soient les difficul
tés, il s'engageait à apporter devant la
Chambre des députés des solutions propres
à assurer la balance.

J'ajoute que la difficulté d'équilibrer le
prochain budget ne sera pas moins grande.
J'ai indiqué tout à l'heure quelles lacunes
présentait le projet de budget de 1918.
Dans le cas où les mêmes errements se
raient suivis pour la préparation du budget
de 1919, il faut compter au moins 1,300 mil
lions de dépenses supplémentaires. La tâche
sera lourde pour M. le ministre des finances
et aussi pour le Parlement. Quoi qu'il en
soit, j'insiste beaucoup pour qu'on n'hésite
pas à couvrir ces dépenses permanentes
par des ressources normales, c'est-à-dire par
l'impôt. (Très bien! très bien!)

C'est indispensable non pas seulement
pour le bon ordre des finances, mais pour
que M. le ministre des finances ait en
mains un moyen d'arrêter le flot des dé
penses inutiles, qui, hélas ! continue et
même s'accroît, surtout pour toutes les
dépenses de guerre.

M. le président de la commission des
finances. C'est du véritable gaspillage.

M. le rapporteur général. Quand les ser
vices publics sauront qu'à tout accroisse
ment de dépenses correspondra une aug
mentation d'impôts, peut-être trouvera-t-on
un frein. . .

M. Touron. En théorie, olii.

M. le président de la commission des
finances. Pourquoi pas en pratique ?

M. Touron. Faites comprendre au con
tribuable que pour payer le gaspillage, il n'y
a qu'un système : c'est de le raser d'un peu
plus près.

M. Henry Chéron. On n'a jamais tant
gaspillé l'argent que depuis la guerre.

M. Perreau. C'est surtout le contrôle qui
est très mal compris. 11 devrait être exercé
par M. le ministre des finances.

M. le rapporteur général. En cfľet,le con
trôle ne s'exerce pas avec toute la sagacité,
toute l'assiduité et la sévérité nécessaires.

Il lui manque les sanctions. Dépourvu de
sanctions, ce contrôle n'est que fictif.

M. Hervey. Il y a trois ans que l'on dit
cela à la tribune.

M. le rapporteur général. Depuis vingt
ans que j'ai l'honneur de faire partie du
Sénat, je ne cesse de le répéter.

La nécessité de créer de nouveaux impôts
m'amène tout naturellement à vous parler
de l'impôt sur le revenu qui fait l'objet de
l'article 2 de la loi de finances.

L'impôt général sur le revenu a été créé
en 1914. A ce moment, par un mécanisme
assez ingénieux on avait imaginé un taux
unique de 2 p. 100 frappant le revenu taxa
ble, c'est-à-dire déduction faite de l'abatte
ment à la base de 5,000 fr. On établissait
des tranches de 5,000 fr., la première était
comptée pour un cinquième, la deuxième
pour deux cinquièmes, la troisième pour
trois cinquièmes, la matrième pour quatre
cinquièmes, et à partir de 25,000 fr. le re
venu était compté pour sa totalité ; puis on
appliquait le taux unique de 2 p. 100 au
revenu ainsi réduit.

En 1916, une transformation profonde a
été opérée ; on a bien maintenu le système
des tranches et le taux unique, mais d'une
part, ce taux a été élevé à 10 p. 100, l'abat
tement à la base a été réduit à 3.C0J fr. et les

tranches ont été portées de 5 I 10, jouant
de 3,000 à 150.000 fr.

Je vais vous faire toucher du doigt ce
qu'a d'empirique le partage du revenu en
tranches : dans le nouveau système de la
loi du 30 décembre 1916, la première tranche
che va de 3,000 à 8 ,000 fr. de revenu et comp te
pour un dixième ; puis on a réduit les tran
ches suivantes de 5 ,000 à 4,000 fr. : la
deuxième tranche va de 8,000 à 12,000 fr., la
troisième de 12,000 à 16 ,000 fr., la quatrième
de 16,000 à 20 ,000 fr. Les quatre tranches sui
vantes vont de 20 ,000 jusqu'à 100,000 fr. ;
après quoi on fait un bond jusqu'à 150,000 fr.

La loi du 31 juillet 1917, sur les impôts
cédulaires, a élevé de 10 à 12,50 p. 100 le
taux de l'impôt général sur le revenu, tout
en maintenant sans changement les
tranches, et, lorsque le Gouvernement a dé
posé son projet initial, il conservait le
même système de tranches, en proposant
simplement d'élever le taux à 14 p. 100.

La commission de la législation fiscale de
la Chambre des députés étudia la question
et décida de repousser le système des
tranches. C'est alors que M. le ministre des
finances proposa de surélever le taux de
14 à 16 p. 100. Vous trouverez dans mon
rapport la comparaison de tous ces sys
tèmes.

La Chambre des députés a transformé
complètement, non pas l 'assiette de l'impôt
qui est toujours celle du système actuel,
mais le mode de calcul et le taux de

l'impôt. Elle maintient l 'abattement initial
de 3,000 fr. et a fixé à 1 ,50 p. 100 le taux
de l'impôt sur la tranche de revenu taxable
allant de 3,000 à 5 ,000 fr.

M. Touron. Arbitrairement aussi.

M. le rapporteur général. Tous les taux
sont arbitraires.

De 5,000 fr. jusqu'à 150,000 fr., il y a une
progression dans le taux de l'impôt de 1 cen
time par 100 fr. Pour un revenu de 150,000
francs, on arrive ainsi au taux de 16 p. 100.

Au-dessus de 150,000 fr. la progression
s'atténue. Au lieu d'être de 1 centime par
100 fr., elle n'est plus que de 1 centime par
1,000 fr. jusqu'à 550,000 fr. de revenu, et
pour ce revenu le taux est de 20 p. 100. C'est
là le taux maximum qui n'est pas dépassé.

Ce système a pour premier avantage, dans
un budget en déficit, d'apporter une aug
mentation de recettes importantes. Le sys
tème avec le taux de 16 p. 100 proposé en
dernière analyse par le Gouvernement, au
rait donné 320 millions. Le système de la
Chambre procurera 370 millions, soit 50 mil
lions de plus. 11 a, pour ce motif même,
immédiatement retenu l'attention de la
commission des finances.

Celle-ci a été frappée également de ce
fait que le système de la Chambre permet
tait à tout contribuable de se rendre un

compte exact de ce qu'il a à payer, très ra
pidement, sans aucune espèce d'effort, sans
aucun de ces calculs longs et compliqués
qu'on est obligé de faire dans le système
actuel.

M. Eugène Lintilhac. U fallait, en effet,
un certain calcul.

M. le rapporteur général. Celui-ci est
excessivement rapide : un enfant sortant
de l'école primaire est capable de le faire.

M. Touron. Et pourtant M. Auriol s'est
trompé dans tous ses chiffres.

M. le rapporteur général. M. Auriol, dans
son rapport, dit qu'il serait plus facile de
calculer l 'impôt dans le système qu'il a
proposé que dans le système actuel.

M. le ministre des finances. C'est incon
testable.

M. le rapporteur général. Un troisième

avantage de ce système. .c'est de ménagi
les revenus petits et moyens.

Ces revenus seront même moins atteint»

que dans le système actuel au taux de 12,5C
p. 100 en vigueur. Par contre, à partir da
80,000 fr., le système de la Chambre frappen
davantage les revenus que le système ac«
tuel au taux de 16 p. 100.

M. Eugène Lintilhac. Monsieur le rap
porteur, qu 'appelez-vous revenus moyens ?
D'après votre rapport, il semble qu'il s'agit
de revenus à partir de 15,000 fr.

M. Gaudin de Villaine. Cela dépend
des charges que l'on a.

M. le rapporteur général. Quand on
compare les revenus entre eux, il est bien
entendu que l'on ne songe guère à ceux de
2 millions et même à ceux de 1 million, qui
sont rares.

M. Gaudin de Villaine. Sauf dans la
haute banque.

M. le rapporteur général. Les petits re
venus imposables sont ceux qui vont de
3,000 jusqu'à 20,000 fr.

De 20,000 fr. jusqu'à 60,000 et 80,000 fr.,
ce sont des revenus moyens ; les gros re
venus commençant à 100,000 fr.

Or, dans le système adopté par 11
Chambre des députés, nous trouvons à peu
près le même taux que dans le système-
actuel au taux de 16 p. 100 pour les revenus
jusqu'à 8,000 fr.; de 8,000 fr. jusqu'à 60,000
francs, l'impôt sera inférieur à celui du sys
tème actuel, avec le taux de 16 p. 100,
mais à partir de 60,000 fr. la progression
augmente sensiblement.

On a parlé beaucoup de progression; on
voudrait surtout rester fidèle a l'impôt dé
gressif qui est la caractéristique, je le re
connais, de l 'impôt actuel. Mais on peut dire
— lorsqu'il s'agit d'un impôt dont le taux
maximum est fixe - que l'impôt est dé
gressif, si on le considéra par en haut ; il
devient progressif, si on le considère par en
bas.

Je n 'insiste pas là-dessus.
Enfin, permettez-moi de vous dire qua

l 'impôt progressif existe dans nos lois fis
cales. Il a été institué par la loi de 1901
en ce qui concerne les droits de mutation,

M. Touron. Il y a été institué par tran
ches; ce n'est pas du tout la même chose.
Ce sont de grandes tranches.

M. le rapporteur général. Nous allons
y arriver.

Ce sont, en effet, de grandes tranches
comme vous le dites très bien. Mais le
système voté par la Chambre des députés
est aussi un impôt par tranches.

M. Touron. Du tout! je vous le démon
trerai tout à l'heure.

M. le rapporteur général. Mon cher1
collègue, je vous rappelle qu'un de nos
collègues de la commission des finances a
dit que c'était une multitude d'escaliers.

M. Eugène Lintilhac. Escaliers inégaus
et paliers inégaux.

M. le rapporteur général. Je me ré
sume. Le système de la Chambre a tout
d'abord l 'immense avantage d'apporter
50 millions de plus au budget. En second
lieu, il est plus clair et facile à établir. En
fin, il ménage les revenus moyens et ü
frappe davantage les gros revenus. C'est un
impôt qui nous paraît équitable et c'est 11
raison pour laquelle la commission des fi
nances! a l'honneur de vous en proposer
l'adoption. (Vifs applaudissements.)

M. le président. Il y a, messieurs, sur
cet article, un amendement de M. Toixroa
dont je dois donner lecture :
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« Art. 2. — Rédiger cet artiela comme
suit :

« L'article 15 de la loi du 15 juillet 191 í,
modifié par l'article 5 de la loi du 30 dé
cembre 1916, est remplacé par les  di=poïi-
tions ci-après :

« L'impôt est calculé en comptant :
« Pour 1/20 la fraction du revenu iĽpc-

gaìde conmprise entre 3,000 et 6,000 ir.
« I 'our 2/20 la frac ti ou du revêua impo

sable comprise entre 6,000 et 10,000 ir.
« Pour 3/20 la fraction du revenu iiipo-

sable comprise entre 10,000 et lf ,0.00 ir.
<. Pour 4/20 la fraction du revenu impo

sable comprise entre 15,000 et 20 0 Ю fr. "
« Pour 5/20 la fraction du revenu impo

sable comprise entre 20,000 et 25,000 fr.
« Pour 6/20 la fraction du revenu impo

sable comprise entre 25,000 et 30 030 fr.
« Pour 7/20 la fraction du revenu impo

sable comprise entre 30,000 et 35,00.) fr.
« Pour 8.20 la fraction du revenu impo

sable comprise entre 35,000 et i0.OG0îr.
« Pour 9 20 la friction du revenu impo

sable comprise entre 40,000 et Ί5,ιΌ ) fr.
« Pour 10 .0 la fraction dnreven'ï impo

sable4 comprise entre 45,000 et M,0oOfr.
« Pouril 20 la fraction du rev-nu impo

sable comprise entre 50,000 et 60.000 fr.
« Pour 12 20 la fraction du retenu impo

sable comprise entre 60,000 et ¡0.000 ir.
« Pour 13/20 la fraction du revenu impo

sable comprise entre 70,0)0 et SO,000 fr. '
" Pour 14 20 la fraction du revenu impo

sable comprise entre -0,000 et OU 000 fr.
" Pour 15 20 la fraction du revcvi impe-

sable comprise entre 90.000 et l00,000 fr.*
« Pour 16 20 la fraction du revenu impo

sable comprise entre Ιο0,0ίΌ et 150,000 fr.
« Pour 17 20 la fraction du rev-Liii impo

sable comprise entre 150,000 et 2-Ό,ΟΟΟ ir.
« 'our 18 20 la fraction du revenu impo-

sade comprise entre 200,000 et 250,000 fr.
" Pour 19 20 la friction du revenu impo

sable comprise entre 250,000 et 3· 0,000 fr.
<■ Pour l'intégralité, le surplus Jα revenu

et en appliquant au chiffre ainsi obtenu 1-5
ta ux de 20 p. 100. ->

<: Le dernier naragraphe connue au pro
jet de la Chambre. »

La  parole est à M. Touron.

M. Touron. Messieurs, les cea-IIÜCES et
les circonstances d ms lesquelles nous abor
dons la discussion de ce que M. le rappor
teur général de la commission des finances
a appelé un budget d'essai, et ce que je me
permettrai de qualifier, à mon tour, en re
tournant sa phrase, un essai de budget...

M. le rapporteur général. Je vcus l'ac
corde : un budget d'attente.

M. Touron. ...ne me ponnetċenl pas
d'apporter ici un examen appr.; feudi. Aussi
n'ai -je pas l'intention d'abuser de votre
bienveillance aujourd'hui. L'heure, nous le
sentons tous, n'est pas aux longs discours,
et, si je suis à cette tribune, ce n'est pas,
croyez-le bien, pour le désir de parler ou
de défendre des idées qui ne me sont, d'ail
leurs, pas personnelles, mais bien pour ac
complir un devoir. J estime que, même dans
les moments les plus graves, il ne faut pas
abandonner son drapeau. Il faut conti
nuer à défendre les principes que l'on croit
justes. (Très bien .')

Comme M. le rapporteur général, je vous
demande de dire à très grands traits ce que
je pense du budget qui vous est présenté
et aussi de la politique financière qui est
imposée au pays, sans qu'il ait été suffi
samment consulté, et un peu trop brutale
ment, à la faveur des événements.

ae regrette d'être obligé, et je m'en
excuse, de vous parler du budget à propos
de mon amendement sur l'impôt sur le
revenu, puisque le Sénat et la commission
des finances, que je remercie, comme je re

mercie, d'ailleurs, le Gouvernement, m'ont
fait l 'honneur de retenir, pour en faire le
point saillant de la discussion, le modeste
amendement que j'ai déposé.

M le rapporteur général vous a présenté
quelques considérations budgétaires; per
mettez-moi, a mon tour, de vous en présen
ter d'autres qui seront au moins aussi brèves
que les siennes.

Nous n 'avons pas beaucoup parlé des dé
penses. J'ai entendu dire tout à l'heure par
M. le rapporteur général qu'il fallait avoir le
courage d'équilibrer le budget en pleine
guerre parce qu'il serait illogique et regret
table de laisser les arrérages de la dette
publique sans contrepartie. Rien n'est plus
vrai. Mais il est certain que, cependant, un
budget ne se compose pas que de recettes.
Il eût été préférable, à mon sens, que les
commissions diverses, à commencer par
celle de la Chambre, qui a beaucoup plus
de temps que nous, apportassent un soin
plus attentif à l 'examen des dépenses.

Combien de séances noire commission

des finances a-t-elle pu consacrer à ces
questions? Et, en ce qui concerne la dis
cussion en séance publique, croyez-vous
que la procédure que nous avons suivie
avant-hier soit réellement la mise en pra
tique du contrôle qui est dévolu au Parle
ment?

Messieurs, je ne récrimine pas, je cons
tate ; il est certain que, sur ce point, nous
no nous sommes pas beaucoup fatigués.

M. le rapporteur général. Mon cher
collègue, nous avons tous été d'accord hier
peur écourter le débat.

M. Touron. Pardon, nous étions d'accord
pour supprimer la discussion générale. Elle
a été supprimée, maisil n'en devait pas ré
sulter que nous ne devions pas discuter les
chapitres du budget.

Encore une fois, ce n'est pas une récri
mination, mais j 'ai le droit de dire. . .

M. le président de la commission des
finances. Ce n'est pas à la commission des
finances qu'il faut s'en prendre.

M. Hervey. C'est aux circonstances.

M. Touron Je ne m'en prends pas du
tout à la commission des finances, j'ai eu
soin de le dire que je ne m'en prends pas
non plus à la Chambre parce que c'est la
Chambre, mais uniquement parce qu'elle a
eu beaucoup plus de temps que nous.

J 'ai le droit de dire que lorsque, dans un
budget de dépenses de 8 milliards, la Cham
bre n 'a fait qu'une compression de 3) mil
lions, elle n'a pas dû y regarder au micros
cope. 30 millions sur près de 9 milliards,
c'est bien maigre !

M. L.-L. Klotz, ministre des finances. Per
mettez-moi cette observation, monsieur ie
sénateur. Avant d'être soumis à la Chambre,
le budget est examiné par le ministre des
finances, -qui exerce une première compres
sion très sérieuse sur nos services.

M. Touron. C'est entendu.

M. le ministre. Et si je voulais vous citer
le chiffre auquel les propositions de mes
collègues auraient pu nous conduire, vous
seriez édifié ; mais c'est une indiscrétion
que je ne commettrai pas.

M. Dominique Delahaye. Pourquoi donc?
N'avons-nous pas le droit de savoir cela?

M. le ministre. Quoi qu'il en soit, j'ai
comprimé toutes ces dépenses d'une façon
très rigoureuse, et je ne crois pas quil soit
mauvais pour le pays de constater que le
ministre des finances a rempli son rôle en
toute conscience et qu'il a laissé aux com
missions des finances des Chambres une
tâche moins difficile, que ľ une et l 'autre
commission ont accomplie d'ailleurs, avec la

plus grande conscience. Au point de vue do
régime parlementaire, il est également utile
de constater quelle confiance le Parlement
a dans ses commissions des finances, et ce
n 'est pas le ministre des finances qui pour
rait le regretter.

M. Touron. Messieurs, je me joins bien
volontiers à M. le ministre pour lui adresser
le satisfecit qu'il se donne à lui-même : je
suis persuadé qu'il a agi vigoureusement
sur ses collègues. (Sourires.)

M. le ministre. J 'ai réduit leurs demandes
de plusieurs centaines de millions.

M. Touron. J'entendais tout à l'heure le
rapporteur général, interrompu par M. le
président de la commission, dire qu'on
n 'avait jamais gaspillé autant d'argent que
depuis la guerre.

M. Io rapporteur général. Je le main
tiens. Seulement j'ai enten lu surtout viser
les gaspillages qui se produisent, non pas
dans les services civils, mais dans les ser
vices de guerre. Le budget des services
civils a reçu, en effet, une compression très
importante.

M. Hervey. Il n'y a pas de gaspillage
dans les allocations?

M. le rapporteur général. Vous savez
très bien que les allocations ne se trouvent
pas dans le bu lget des services civils, mais
dans le budget des dépenses de guerre.

M. Eugène Lintilhac. Si dans l 'inflation
des allocations il y a eu faute, j'ose dire
que c'est une faute heureuse! Vous m'en
tendez bien à demi-mot. (Marques d'assen
timent).

M. Touron. Je ne croyais pas soulever
un tel orage en disant celte chose si simple :
qu'il est de notre devoir à tous de com
primer les dépenses.

M. le rapporteur général. Très bien !

M. Touron. J'ai le droit de penser qu'à
nous tous — je me mets avec vous et je me
blâme, aussi, puisque je fais partie de la
commission des finances, mais j'ai l'habi
tude ile confesser ines péchés — nous n'avons
pas réalisé une œuvre bien importante en
comprimant de 39 millions un ensemble de
dépenses de plus de 8 milliards. Le fait est
indéniable.

M. le ministre. Cela no veut rien dire.

M. Touron. Vous allez voir, monsieur le
ministre, la raison de mes observations. Il
y a, en ce ¡nom. -nt, deux systèmes financiers
en présence. Le premier acté appliqué par
vos prédécesseurs, et vous avez rompu bru
talement avec lui: je ne veux pas savoir si
vous avez eu tort ou raison. Dans ce sys
tème, on considère que, en temps de guerre,
c'est une chimère de vouloir présenter des
budgets en équilibre, qu'on risque ainsi
d'effrayer le pays par des masses d impôts
nouveaux, par des bouleversements dans
ses habitudes fiscales.

Il y a une autre école, la vôtre, d'après
laquelle il faut tout faire en temps de guerre.
Je me prononcerai contre les deux.

M. le ministre. Je n'ai pas dit qu'il faut
tout faire en temps de guerre.

M. Touron. Je crois qu'il est nécessaire
de no pas exagérer les impôts en pleine
guerre et surtoutdc ne pas créer des impôts
qui bouleversent les habitudes des contri
buables.

Je crois qu'à l'heure actuelle la situation
financière de la France est telle, qu'il faut
avoir soin de bien doser la part de l'impôt
et celle, beaucoup plus large, qui doit être
réservée à l 'emprunt. Le contribuable est le
même, en chair et en os, que celui qui
prète à l'Etat. Si vous l'exaspérez ou si
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vous l'eflrayez par trop d'impôts, craignez
de ne pas trouver l'argent necessaire à la
consolidation de la dette flottante qui pèse
actuellement sur notre trésorerie.

Dans son remarquable exposé, M. le rap
porteur général vous a parlé de la dette.
Notre dette flottante m'inquiète surtout. Il
faudra la consolider. Elle était, au 31 jan
vier dernier, de 46 milliards, sans parler de
la dette à terme. Il est évident que, si vous
effrayez l'épargne, la richesse en formation
et la  production vous ne pourrez pas vous
procurer l'argent nécessaire pour faire une
une telle consolidation. C'est pour cela que
j'ai le droit de vous dire qu'il faut faire
attention, monsieur le ministre et monsieur
le président de la commission des finances.
Il faut doser sagement l'impôt en cas de
crise plus qu'à tout autre époque.

M. le président de la commission des
finances. Je dis que vous êtes d'accord avec
moi.

Il ne s'agit pas uniquement de faire des
emprunts, procédé auquel on a peut-être
eu tort de recourir exclusivement, pendant
une certaine période; à ce moment, je pré
conisais les impôts nouveaux, et, si l'on est
arrivé au système actuel, c'est que l'on a
peut-être reconnu qu'il ne s'agissait pas
seulement d'emprunter, mais qu'il fallait
aussi se procurer les moyens de payer les
arrérages de ces emprunts. C'est pour cela
que nous avons accepté les impôts propo
sés par M. le ministre des finances et que
nous avons accueilli avec satisfaction l'es
poir qu'il a exprimé devant nous de pou
voir se passer d'en établir d'autres l'année
prochaine, grâce au rendement de ceux que
nous établissons cette année...

M. la ministre. Partiellement.

M. le président de la commission des
finances... partiellement, bien entendu, sur
l'exercice courant.

Lorsqu'ils donneront leur plein, vous
espérez, monsieur le ministre, qu'ils pour
ront suffire, pour l'année prochaine. . .

M. le ministre. Ils en atténueront les

charges.

M. le président de la commission des
finances... à atténuer ainsi largement la
nécessité des emprunts.

C'est la politique financière que nous nous
sommes efforcés de faire prévaloir à la
commission des finances, et, en pareille
circonstance, nous nous sommes trouvés
d'accord avec M. le ministre des finances.

M. le ministre . Entièrement.

M. Touron. Je prends acte bien volon
tiers de l'espérance qui nous est apportée
par M. le président de la commission des
finances, à savoir que, l'année prochaine,
nous n'aurons pus besoin d'impôts nou
veaux.

Alors, mes critiques, l'année prochaine,
auront moins de poids qu'aujourd'hui. Mais,
si je vous parle d'impôts, si je vous dis
qu'il ne faut pas dépasser la dose, je ne
prétends pas qu'il ne faille pas inscrire
dans notre budget les arrérages de la dette;
je soutiens seulement que cet équilibre se
rait plus facilement réalisé, si nous dépen
sions moins par ailleurs. Voilà le lien entre
les deux questions. (Adhésion.)

M. le ministre semblait dire tout à l'heure

que ces considérations n'avaient rien à voir
dans l'affaire ; je suis, au contraire, en
plein sujet, et, je le répète, vous équilibre
riez mieux votre budget si vous dépensiez
moins pour les services civils. (Mouvements
divers.)

Messieurs, vous le voyez, le problème est
ardu. Nous avons des dépenses à équili
brer, nous avons une dette à consolider ; il
vous faut donc de l'argent, encore et tou

jours de largenti Je soutiens que, quoi
qu'on fasse, on sera obligé de s'adresser à
l emprunt beaucoup plus encore qu'à l'im
pôt, et c'est pour cela qu'il faut ménager
nos possibilités d'emprunt pour l'avenir.
C'est une vérité qui éclate tellement aux
yeux qu'il serait impossible de soutenir le
contraire.

Lorsqu'il s'agit d'équilibrer les dépenses
par l'impôt, on arrive vite à ne plus être
d'accord. Où prendre l'argent nécessaire ?

Les uns vous disent : « à tout le monde »,
les autres disent : « à quelque-uns ». Voilà
toute la différence des thèses. A ce propos,
nous avons vu se renouveler devant les

deux Chambres la vieille querelle des im
pôts directs et des impôts indirects.

Il est, messieurs, un axiome radicalement
faux sur lequel, je puis le déclarer sans
ironie , s'appuie la science financière
inexacte de certains économistes un peu
néophytes. On répète toujours que l'impôt
indirect est beaucoup plus considérable que
l'impôt direct, que la part des impôts indi
rects, payés par tout le monde, est écra
sante, et que c'est pour lui faire équilibre
qu'il est nécessaire de toujours augmenter
les impôts directs.

M. Eugène  LintHlac Parfaitement !

M. Touron. C'est une légende que je me
suis déjà attaché à détruire ici-même ; et
je me rappelle une longue séance, dans
laquelle j'ai soutenu, contre le ministre des
finances de 1914, la thèse que je vais re
prendre aujourd'hui.

Je suis désolé de retrouver cette légende
dans les rapports que j'ai sous les yeux, en
particulier dans celui de M. Auriol, lorsqu'il
a comparé les contributions indirectes aux
contributions directes.

Afin d'éclairer le sujet, que nous aurons
à traiter bien souvent ici, je voudrais re
chercher avec vous, en quelque sorte à la
loupe, quels sont les impôts indirects qui
frappent réellement le nécessaire, c'est-à-
dire qui pèsent sur tout le monde et aux
quels on peut adresser ce reproche — que
je ne leur adresse pas moi-même, car je le
considère comme faux — d'être des impôts
progressifs à rebours.

Cette légende, on croyait l'avoir tuée ici,
au Sénat, én 1914; elle renaît, hélas, au
jourd'hui, sous la plume de M. Auriol et
je dois dire que mon collègue et ami
M. Milliès-Lacroix l'a peut-être un peu trop
suivi, car je retrouve à peu près les mêmes
chiffres dans son propre rapport. . .

M. le rapporteur général. Je les ai cor
rigés.

M. Touron. J'ai dit « à peu près ». Le
rapporteur de la commission de législation
fiscale de la Chambre soutient donc que
l'on a augmenté les impôts indirects dans
des proportions beaucoup plus fortes que
les impôts directs depuis le commencement
de la guerre. J'ai le regret de dire à la com
mission de législation fiscale de la Chambre
que rien n'est plus inexact.

Si vous prenez le rapport de la Chambre
à la page 9, il ne vous sera pas difficile de
voir, en effet, comment on peut fausser un
calcul et faire voir une situation à l'envers

de ce qu'elle est réellement.
Pour l'impôt direct, le rapporteur cons

tate que la contribution nouvelle extraor
dinaire sur les bénéfices de guerre monte
à 540 millions de francs. Il y ajoute la taxe
militaire de guerre, soit 12,500,000 fr., et
l'impôt général sur le revenu, pour 250 mil
lions, le doublement des taxes assimilées
pour 24 millions ; la majoration des droits
de mutation pour 148 millions; la taxe sur
le revenu des valeurs mobilières, pour
33 millions ; enfin, l'augmentation de la
contribution foncière pour 30 millions et il
en conclut que les impôts sur le revenu et

sur le capital ont été augmentés, au cours
de la guerre, de 1 milliard 42 millions d3
francs.

En ce qui concerne les impôts indirects,
voici comment il fait le compte : relève
ment des droits sur les boissons hygié
niques, 82 millions; modifications et majo
rations des droits sur l'alcool, 75 millions ;
taxe sur les eaux minérales, 3 millions ;
taxe sur les spécialités pharmaceutiques,
12 millions; droits sur les sucres, majora
tion : 90 millions; denrées coloniales, 71
millions; relèvement du prix du tabac, 83
millions; taxes postales, 53,500,000 fr.; tax d
sur les spectacles, 10 millions; puis, taxe
sur les payements, comptée comme un im
pôt indirect qui pèse sur tout le monde,
800 millions. Le tout forme un total de
1 milliard 230 millions d'impôts indirects,
contre une augmentation des impôts di
rects de 1 milliard 42 millions.

M. Hervey. Il faudrait faire passer 1з
dernier chiffre dans l'autre colonne.

M. Eugène Lintillhac. Oui, il y a là ua
trompe-l'œil fâcheux et qui provient d'und
impropriété d'épithètes. Erreur d'épithètes,
mauvaises finances. (Approbation.)

M. Touron. La conclusion tirée de cette

constatation, c'est la nécessité de frapper
à nouveau les impôts directs; et l'on choisit
celui qui pèse sur le moins de contribua
bles, celui qui est le plus improductif dà
tous, au moment où il faut de l'argent !

Pour terminer cette querelle, vous m 3
permettrez de vous montrer comment, selon
moi, il convient de classer nos impôts en
impôts directs et en impôts indirects, et
comment il convient aussi de faire une

ventilation spéciale entre les impôts indi
rects qui sont de véritables impôts de con
sommation frappant le nécessaire et, au
contraire, d'autres impôts indirects qui por
tent sur le superflu, sur des choses uont
tout consommateur peut se passer: l'alcool
et le tabac par exemple.  (Trè bienl très
bien .')

Voici, messieurs, des chiffres absolument
incontesables ; je rappelle au Sénat que lors
que j'ai eu l'honneur d'en produire de sembla
bles, en 1914, le ministre des finances d'alors
a demandé au Sénat un répit de quelques
jours pour les faire vérifier avant de répon
dre ; il m'avait prévenu que, si des erreurs
étaient constatées dans ces chiffres, il me
le dirait avant de me répondre à la tribune.
Or, j'ai eu la bonne fortune de m'entendre
dire par le ministre lui-même que mes
chiffres étaient exacts.

Je vais faire, messieurs, la comparaison
de ces chiffres reconnus exacts en 1914

pour 1912, avec ceux d'aujourd'hui, car je
n'ai pu, en raison des circonstances, faire
les évaluations pour 1914.

J'estime, pour ma part, que les impôts
directs comprennent, non seulement les
quatre vieilles contributions remplacées
par les six jeunes, mais encore les divers
impôts cédulaires sur les revenus, ľ'impôt
sur les créances, dépôts et cautionnements,
l'impôt sur les bénéfices de guerre et, en
fin, les taxes assimilées, en un mot tout ce
qui frappe le revenu.

Voici, dans ces conditions, lacomparaisoa
des rendements, en 1912 et 1918, des divers
impôts directs : en 1912, 751,246,000 fr. ; en
1918, 1,732 millions, d'après les évaluations
de M. le rapporteur général de la commis
sion des finances, qui est d'accord aves
M. le ministre des finances.

Ce total de 1,732 millions comprend, il est
vrai, 580 millions d'impôts sur les béné
fices de guerre; il n'en reste pas moins que
le rendement de l'impôt sur le revenu a
passé de 751 millions à 1,152 millions pen
dant la guerre.

J'arrive aux impôts sur les capitaux. On
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dit toujours que nous n'avons pas d'impôt
de cette nature ; or, je l'ai déjà rappelé,
l 'impôt sur les successions, l'impôt sur la
fortune globale que vous venez d'instituer,
l 'impôt sur l 'enregistrement, l'impôt du
timbre, etc. ne sont-ils pas en réalité
des impôts sur le capital?. . .

Pour les impôts sur les capitaux, la pro
gression est encore plus sensible.

En 1912, ils ont produit 936 millions et en
1918, 1,410 millions, soit un demi-milliard
de plus, rien que cela 1

Mais tout ceci n'apparaît pas dans les
chiffres de la commission de législation fis-
rale que j 'ai cités tout à l 'heure : ils sont
présentés si habilement et mélangés avec
me telle dextérité qu'il est impossible de
s'y reconnaître. Quoi qu'il en soit, j'arrive
à cette conclusion que, dans le budget ac
tuel, les impôts portant tant sur les capi
taux que sur. les revenus produiront
3,142.487,835 fr.

J'ajoute que j 'ai relevé dans le rapport
général des chiffres que je considere
comme contestables. Par exemple, on y
compte comme augmentation d'impôts in
directs, le rendement des douanes on temps
de guerre. Or, qui de vous, pendant la
guerre, a demandé une augmentation des
droits de douane? Qui ne sait que, malheu-
rt'usement,nous devons cette augmentation
du rendement des douanes à notre situation

partic ulière ?

M. le rapporteur général. C'est un impôt
indirect, quand même.

M. Touron. Des distinctions sont néces

saires. Je rappelle seulement qu il faut, ici
encore, faire des catégories. Il convient, en
effet, de mettre à part, comme je l'ai fait, les
taxes fiscales perçues en douanes. En outre,
le payement des droits de douanes, à l'heure
actuelle, ne retombe-t-il pas en grande
pai tie, sur le budget de l 'État?

Il ne faudrait pas laisser croire que le
Parlement, pas plus la Chambre que le
Sénat, a augmenté les impôts indirect dans
une pareille proportion, puisque nous
n'avens pas augmenté les droits de douane.

il est faux de dire que nous augmentons
toujours les impôts indirects et non pas les
impôts directs. (Très bien!)

En 1912, les droits de douane propremerit
dits, c'est-à-dire les droits à l'importation,
étaient de 334 millions; en 1918, ils sont de
1.630 millions, cinq fois plus! Voilà la vé
rité : de cela, le Parlement n'est pas respon
sable.

Est-ce vraiment une augmentation d'im
pôts de 1 milliard 100 millions sur les im
pôts indirects?

Or, on l'a dit dans le rapport Auriol.
,'e déclare que cela est souverainement

injuste, et que nous ne pouvons pas l 'ac
cepter. (Très bien! très bien!)

J'arrive maintenant aux impôts de con
sommation pure. Ici, je demande la per
mission do renouveler l'observation que
j 'ai faite tout à l 'heure; il convient de ven
tiler les impôts de consommation en deux
séries. Certains impôts de consommation
portent sur les choses nécessaires à la vie,
par exemple sur le vin. Et encore beaucoup
de personnes prétendent que l'eau vaut au
tant que le vin. (Dénégations sur divers
bancs.)

M. Milan. Nous protestons !

M. Touron. Notez que je ne professe pas
cette théorie ; je n'aime pas l'eau. {Rires. —.
Interruptions diverses.]

Il faut porter d'un coté tout ce que le con
tribuable paye parce qu'il le veut bien, ce
quo l 'on peut appeler l 'impôt sur le superflu,
par exemple les impôts sur le tabac, l'al
cool, les spectacles, les permis de chasse.
Tous ces impôts peuvent-ils être considé
rés dans le même angle que ceux qui frap

pent les choses nécessaires à la vie, le vin,
le café, la chicorée?

M. Milan. Vous avez raison î

M. Touron. Cela n'est pas possible. Si
l'on fait une ventilation, à quoi arrive-t-on?
Les impôts sur le superflu, c'est-à-dire ceux
dont on ne peut pas faire le procès comme
impôts indirects, en les accusant de frapper
à tort et à travers sur la masse, se mon
taient en 1912 à 805 millions. Ils s'élèvent

aujourd'hui à 2,028 millions. C 'est la grosse
part de l'augmentation des impôts indirects:
à telles enseignes que l'impôt sur le super
flu a augmentó pendant la guerre de
151 p. 100. Et vous - allez voir pourquoi je
cite ce chiffre.

Si vous faites la comparaison des impôts
sur le nécessaire en 1912 et 1918, vous
constaterez combien la proportion se ren
verse et combien le procès qu'on fait au
Parlement d'avoir augmenté les impôts in
directs tourne absolument contre mes con
tradicteurs.

Les taxes portant sur les produits néces
saires donnaient, en 1912, 611,941,000 fr.,
elles donnent, en 1918, avec les augmenta
tions dont je fais état et qu'on va vous de
mander do voter, 709; 8o0,000 fr., soit une
augmentation de 16 p. 100 seulement !

Voilà la vérité pour les impôts indirects.

M. Milan. Mais la matière imposable a
disparue : il n'y a plus de sucre.

M. Touron. La matière imposable a dis
parue, dites-vous, mon cher collègue? Avait-
elle disparu en 1912?

M. Milan. Je parle de ce qui se passe
depuis la guerre.

M. Touron. Je vais vous montrer qu'en
1012 la même erreur avait déjà pris nais
sance, on la commet depuis trop longtemps,
il faut abandonner cette vieille guitare.
'•Sourires.)

En 1912, le superflu donnait 805 millions
et le nécessaire 611 millions seulement. Le

superflu donnait donc environ 200 millions
de plus que le nécessaire. Croyez-moi, mon
cher eolbVue, à toute période, il eu a été
ainsi.

C 'est toujours sur des statistiques erro
nées que l'on se base pour recourir à l'im
pôt direct e ř , quand on interprète les
statistiques comme elles doivent l'être, on
trouve qu'il n'y a aucune bonne raison
pour s'en prendre toujours à l'impôt direct
sur le capital et sur le revenu.

M. Guillaume Chastenet. Très Lien! très
bien !

Mi Dominique Delahaye. La démonstra
tion est lumineuse.

M. Touron. Il y a plus, voici une objec
tion de fait.

Il faut beaucoup d'argent, il en faut des
quantités telles, que nous sommes à nous
demander comment nous les trouverons.

Or, on s'adresse à l'impôt le plus impro
ductif de tous et qui restera éternellement
improductif, je vous le démontrerai tout à
l'heure.

Le projet que M. le ministre des finances
avait présenté, lors du dépôt du projet de
budget, était très sage; M. le ministre des
finances ne voulait pas bouleverser les
habitudes du contribuable, qui commençait
à savoir faire son calcul pour établir ce
qu'il devait payer d'impôt à l'État.

J'ai entendu dire souvent que, bientôt, il
faudrait être licencié ès sciences pour lire
sa feuille d'impôis.

M. Hervey. Et même docteur l
' M. Touron. Demain, ce sera impossible,
je vous le démontrerai.

ι Le calcul que l'on comprend le mieux est
Celui auquel on est habitué. Vous l'avez dit

très justement, mon «her ministre, dans
une première lettre que vous avez écrite à
la commission de la législation fiscale.
Vous n'avez pas toujours été d'accord avec
elle. Vous lui avez présenté les observa
tions que je vous fais aujourd'hui. Vous
avez changé, vous avez fait une transaction.
Je sais bien que, dans la profession de mi
nistre, on est obligé à bien des transac
tions. (Sourires.) Mais tout le monde n'est
pas ministre, tout le monde n'est pas obligé
de transiger avec les principes et, on peut
bien tout de même, au cours d 'une discus
sion, donner une opinion qui soit im
muable.

Vous avez fait observer à la Chambre
qu'il était regrettable, en pleine guerre, de
changer les habitudes du contribuable. Je
ne veux pas vous lire la lettre qui est dans
le rapport de M. Auriol et qui est signée de
vous. Vous avez dit : « J'accepterai l 'éléva
tion du taux, mais je ne peux pas accepter
le changement de système; je demande que
l 'assiette reste la même. »

En voulant continuer à vous servir de
l'instrument fiscal qui existe, et en majo
rant seulement les taux sans bouleverser
le principe ni la nature do l 'impôt, vous
agissiez avec la sagesse môme.

La commission de la législation fiscale a
réussi à entrainer la commission du bud
get, non sans quelque résistance de la part
 de cette dernière, à accepter un  tout autre
système.

M. le rapporteur général vous l'a décrit.
Je le résume en disant qu 'il produit 50 mil
lions de plus que le système que M. le mi
nistre avait proposé primitivement, 370 mil
lions au lieu de 320 millions. Donc, vous
vous battez autour d'une recette de

50 millions ' Voilà tout ce que vous pouvez
tirer, après vous être creusé la tête, du
fameux instrument fiscal qui devait autre
fois remplacer tous les impôts directs, ren
verser les impôts indirects et servir à
équilibrer tous les budgets présents et
futurs.

M. Hervey. C 'était la panacée !
M. Touron. Vous en tirez 370 millions t

C 'est le plus mauvais des impôts, parce que
c 'est le plus improductif de tous.

M. Eugène Lintilhac. Il a de l'avenir.

M. Hervey. Il faudrait en arriver alors à
cent pour cent!

M. Touron. Il a de l'avenir ? Quand,
pour en tirer 370 millions, on est déjà
obligé d'arriver à un taux de 20 p. 100,
croyez-moi, ce n 'est pas un impôt d'avenir :
il a un avenir derrière lui, comme on a dit
souvent.

M. Eugène Lintilhac. Nous étions d'ac
cord jusque là, nous allons diverger : la vis
du pressoir est longue.

M. Touron. Prenez garde, vous allez me
donner un argument queje n'oublierai pas:
la vis du pressoir est longue, a dit M. Lin
tilhac, et M. Lintilhac n'est pas un déma
gogue. Que serait-ce si c'était dans la
bouche d'un démagogue ?

Je m'excuse de répondre aux interruptions
gui allongent la discussion : je reprends, et
je dis que ce n'est vraiment pas la peine de
se battre autour de 50 millions quand on
cherche des milliards ;je dis qu'il est abso
lument impolitique, si l'on songe aux em
prunts que nous aurons à émettre, de ris
quer pour une pareille misère, d'effrayer
une certaine tranche de souscripteurs à
l'emprunt.

M. Dominique Delahaye. C'est lâcher I«
proie pour l'ombre du pressoir I

M. Touron. Alors que vous n'avez son*
qu'à l'impôt global sur le revenu, le molai
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productif, si vous vous étiez rappelé ce
que donnent les contributions directes dans
leur ensemble, croyez-vous qu'il ne vous
eût pas été plus facile d'obtenir un bon ré
sultat avec de petites augmentations sur
lés impôts cédulaires ? (Très bien ! très bien !)

M. le présidentde la commission. D'une
façon ou d'une autre, c'est toujours l'impôt
sur le revenu.

M. Hervey. Sur les revenus, ce n'est pas
la même chose.

M. Touron. Ce n'est pas la même chose
du tout, car, en somme, les cédules, que
vous le vouliez ou non, c'est la résurrection
des contributions directes. Vous les avez
débaptisées, mais c'est la même chose.

M. le président de la commission des
finances. Nullement.

M. Touron. Il n'était pas nécessaire de
s'attaquer uniquement à cet impôt impro
ductif pour obtenir un supplément de re
cettes : vous l'auriez eu beaucoup plus faci
lement par un autre procédé.

M. le président de la commission des
finances. C'est une autre question.

M. Touron. J'ajoute qu'on nous donne à
chaque instant l'exemple de l'Angleterre.

M. le président de la commission. Vous
le connaissez mieux que moi.

M. Touron. L'exemple de l'Angleterre
renforce ma thèse. Le système anglais, que
nous avons cherché à copier, est composé,
comme le nôtre, d'un édifice : les cédules
en forment les colonnes, et l'impôt global,
la coupole. Que font les Anglais ? Chargent-
ils la coupole au risque de la faire effon
drer, ou préfèrent-ils renforcer les colonnes
pour rendre l'édifice plus solide ? C'est le
deuxième système qu'ils emploient.

Les Anglais demandent plus aux cédules
qu'à la supertaxe, c'est indéniable ! Deux
chiffres vous le montreront : à l'heure qu'il
est, après toutes les augmentations, quel est
le taux des deux impôts ?

6 sch. par livre pour les cédules, de
4 sch. 6 d. pour la supertaxe. Le taux de
la supertaxo est donc infiniment plus faible
que celui des cédules.

L'n France, c'est le contraire. Alors que
dans les cédules nous avons 3 p. 100 à
5 p. 100 suivant la cédule, vous mettez pour
la superlaxe 20 p. 100, c'est-à-dire l'inverse
de ce que font les Anglais.

M. Dominique Delahaye. C'est fou !

M. Touron. Il est certain que, pour com
parer, comme on le fait à chaque instant,
notre système au système anglais, il fau
drait opérer comme les Anglais. Les Anglais
chargent tout le monde par leurs cédules.
Vous le savez tous comme moi, les cédules
anglaises n'admettent que de très petits
abattements et l'impôt s'applique en entier
presque immédiatement. Le système anglais
ne ménage ni les moyens, ni les faibles,
car on ne se livre pas en Angleterre aux
petits calculs que nous faisons en France et
qui ne prouvent pas, permettez-moi de vous
le dire, en faveur de notre caractère. Quand
nous votons des impôts, nous avons l'habi
tude de rechercher non pas s'ils sont justes,
proportionnels, non pas si leurs bases sont
équitables, mais s'ils mécontenteront un
plus ou moins grand nombre d'individus,
ce sont des impôts de préoccupation. . .

M. Guillaume Chastenet. De préoccupa
tions électorales.

M. Touron. Je ne voulais pas prononcer
le mot; mais ce sont bien des impôts de ten
dance plutôt que des impôts de principe.

, M. Dominique Delahaye. C'est de la
(flagornerie.

M. Touron". Il faudrait en finir avec ces

pratiques.

M. le rapporteur général. Vous avez dit
à la commission, et je viens d'entendre
M. le ministre le répéter, que cela n'empê
chait pas les Anglais de payer 42 p. 100 de
leur revenu. Vous avez raison, maisies An
glais ont le taux unique, comme je le pro
pose.

M. le rapporteur général. Pas pour la
supertaxe Γ La supertaxe est un impôt pro
gressif qui comporte des tranches.

M. Touron. Ce n'est pas un impôt pro
gressif, et le taux uniforme est de 4 sh. 6.

M. le rapporteur général. Pas pour la
supertaxe; c'est une erreur. L'income-tax
est un impôt dégressif qui part de 25 p. 100
et qui, par abattements, arrive au taux de
4,50 p. 100 pour les petits revenus.

M. Touron. Par le jeu des abattements.

M le rapporteur général. Oui. Quant à
la supertaxe...

M. Touron Là aussi, il y a le jeu de
l'abattement !

M. le rapporteur général. Dans la super-
taxe, il n'y a pas d'abattement. C'est un im
pôt qui se superpose à l'income-tax au des
sus de 3,000 livres sterling, c'est-à-dire de
75,000 fr. de revenu. On part de 4,16 p. 100
à la tranche inférieure pour atteindre
17,48 p. 100.

La combinaison de l'income-tax et de la
supertaxe aboutit, pour les gros revenus, à
plus de 42 p. 100.

M. Ribot. 52 p. 100 aujourd'hui.

M. le rapporteur général. Je suis donc
bien dans la vérité au point de vue du
principe et de son application?

M. Ribot. Parfaitement !

M. le ministre. Il n'y apas le moindre
doute, le taux dépasse 50 p. 100.

M. Touron. Oui, mais avec cet énorme
abattement de 75,000 fr., on fait varier con
sidérablement le taux. Je ne soutiens pas
que tout le monde paye 42 p. 100 1

M. le ministre. Pas plus qu'ici tout le
monde ne payera 20 p. 100 !

M. Touron. C'est entendu. Seulement,
vous allez voir ma conclusion : si vous ne

m'aviez pas interrompu, j'aurais peut-être
fini à l'heure actuelle. (Parlez, parlez !)

Il est évident que le taux réel de la su-
pertaxe est bien de l'ordre de grandeur
qu'indiquent M. Ribot et M. Milliès-Lacroix.
Mais pourquoi y a-t-il une si grosse dé
gression ? Cela vient de ce que la supertaxe
ne portant que sur la partie qui dépasse
75,000 fr., il y a une échelle dégressive
extrêmement rapide par rapport à l'en
semble du revenu. Ceci n'est pas discutable.
On ne paye pas de supertaxe au-dessous
de 75,000 fr. Le contribuable qui a 80,000 fr.
de revenu ne supportera la supertaxe que
sur la différence entre 75,000 et 80,000 fr.
Si vous faites le calcul, vous verrez qu'il
paye peu.

M. le rapporteur général. C'est ce que
j'ai dit tout à l'heure !

M. Touron. Si vous m'aviez laissé aller

jusqu'au bout, vous auriez vu que nous
étions d'accord.

Je m'excuse de cette discussion ; mais je
tenais à répondre à l'honorable M. Milliès-
Lacroix et à tous ceux qui contredisent les
chiffres et la thèse que je soutiens ici.

On a coutume de dire — et M. le ministre
vient de le répéter — que le riche Anglais
paye beaucoup plus que le riche Français.
C'est exact; il paye beaucoup plus. Pour

quoi ? Parcî que le taux da l'impôt unique
unique des cédules et de la supertate est
excessivement lourd. Mais il ne faut pas se
borner, lorsque l'on veut faire une com
paraison entre.les contribuables anglais
et français, à prendre un Français riche
et un riche Anglais ; il faut voir ce qui
se passe dans les classes moyennes de
chaque pays. Or, je soutiens que les classes
moyennes payent beaucoup plus en An
gleterre qu'en France, et que le petit con
tribuable anglais paye beaucoup plus que
le petit contribuable français (M. Ribot
fait un  geste d'assentiment ι, ce qui re
vient à dire — et je suis heureux de re
cueillir l'assentiment de M. Ribot — qu'en
Angleterre, la charge pèse sur tout le
monde.

Et voici une première conclusion. Avec
les impôts tels qu'on nous les présente, par
ce petit jeu de calculs auxquel on se livre
dans les deux Chambres, il s'agit de char
ger le moins de contribuables possible et
d'en exempter le plus grand nombre. C'est
là le contraire d'une politique productive
et d'une politique de justice. {Très bien!
très bien !¡

Voilà la vérité, j e vais la démontrer par
des chiffres. Il ne sont pas dans le rapport,
mais je les ai calculés d'après les indica
tions que j'y ai recueillies; je pense donc
que nous serons d'accord.

M. le rapporteur général. Nous l'avons,
d'ailleurs, été sur tous les calculs !

M. Touron. Il est bien vrai qu'un riche
Anglais paye beaucoup plus qu'un riche
Français. Pour un revenu d'un million, —
je commence par les gros chiffres, — un
Anglais paye, tant du fait de l'income-tax
que de la supertaxe, d'après les chiffres
fournis par M. Milliès-Lacroix, 400,729 fr.
Le Français paye 250,000 fr.

J'ai additionné les deux impôts, global et
cédulaire, et, pour faire la part belle à mes
adversaires, j'ai supposé que le Français
avait une fortune uniquement constituée
en valeurs mobilières, c'est-à-dire qu'il
payait l J taux extrême de 5 p. 100.

L'Anglais qui a un million de revenu paye
donc 60 p. 100 de plus que le i'r.mçais qui a
le même revenu.

Descendons l'échelle de 5s fortunes et ar
rêtons-nous au revenu de 100.000 fr. — je
baisse très vite pour ne pas avoir à vous
donner beaucoup d exemples — l'Anglais
paiera 26,973 fr. et le Français 13,379 fr. Cet
Anglais, qui a moins de fortune que le pre
mier, payera proportionnellement davan
tage, et, comparativement au Français pos
sédant la même fortune, il payera 80 p. ICO
de plus. Donc, on a chargé la fortune
moyenne plus que la grosse. Je ne vous
dis pas qu'il faille imiter cet exemple. Vous
allez voir que le chiffre varie suivant les
tranches; les Anglais n'ont pas songé à
établir une courbe régulière.

Poursuivons notre examen et comparons
un Anglais qui a un revenu de 60,000 fr.
avec un Français de même situation. L'An
glais va payer 13,000 fr. et le Français 6,319.
Ainsi, coite fortune moyenne va payer près
de 100 p. 100 de plus en Angleterre qu'en
France. C'est juste l'envers de ce que vous
faites.

Je ne dis pas que vous ayez tort, je na
veux en tirer que cette conséquence, que les
Anglais ne cherchent pas toujours à frapper
la tète, toujours à empêcher l'accumulation
de capitaux, toujours à empêcher l'accrois
sement de la richesse, bien au contraire, ils
chargent tout le monde à la fois.

Descendez encore l'échelle, vous allez en
trouver une preuve nouvelle, plus fla
grante.

Pour 13,000 fr. de revenus non gagnés,
l'Anglais paie 1,335 fr. et le Français 850; U
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ìifférence est de 116 p. 100 entre l'Anglais
et le Français.

Seconde conclusion : avec votre formule,
l'impôt restera toujours improductif, car
vous ne vous adressez qu'à une petite pro
portion des contribuables au lieu de vous
adresser à tous. Au point de vue du Trésor,
c'est une erreur absolue, c'est une politique
détestable. (Marques d'approbation sur di
vers ba'ics.)

Messieurs, j 'ai terminé, ou à peu près, ma
critique du système qui vous est présenté.
On vous demande de bouleverser d'abord
les habitudes déjà prises par le contribua
ble français, dans la façon de calculer l'im
pôt qu'il payera. Il était habitué aux « tran
ches ··, at quoiqu'en disent MM. Auriol et
Bedouce, il savait faire son calcul. Le systè
me décimal des tranches par dixièmes est
facile à appliquer. Or, que nous propose-t-on
aujourd'hui î

Il paraît qu'il sera beaucoup plus facile
de s'y reconnaître dans un système qui
consiste à partir du taux de 1,50 p. 100 pour
s'élever ensuite à 16 p. 100, entre 5,000 fr.
et 150,000fr. On nous dit que, de ceti e façon,
on connaît tout de suite son chiffre d'impôt.

Eh bien, j 'ai le regret de vous déclarer
qu'on ne le connaît pas du tout. En effet,
parle jeu des abattements, vous ne retrou
vez comme taux réel aucun des chiffres

qui sont dans le projet, ni 1,50 p. 100,
ni 16 p. 100.

M. le rapporteur général. Vous savez
bien, mon cher collègue, que vous avez été
d'accord avec moi pour reconnaître quo,
 dans la discussion, il était absolument im
possible de faire état des abattements.

M. Touron. Vous dites qu'avec le système
qui nous est présenté, chacun connaîtra
son taux d'impôt, chacun saura s'il est im
posé à 1,50, à 2 ou 3 p. 10 i. Cela n'est pas
exact, je vais vous le démontrer. Il sem
ble, d'après le projet de loi, que le point de
depart est 1.50 p. 100. En aucune façon.
Si je prends le rapport de M. Milliès-Lacroix,
j'y trouve un tableau indiquant pour un
revenu de 5,000 fr., d'après le système
adopté par la Chambre des députés, non
plus 1.50 p. 100, mais 0.60 p. 100.

M. le rapporteur général. Il faut évidem
ment tenir compte de l'abattement initial.
Les taux fixés par l'article 2 que nous pro
posons au Sénat de voter sont ceux qui
s'appliquent au revenu taxable, mais vous
savez que rien n'est plus facile que de dé
terminer le revenu taxable. (Tris bien i
if :s bien .')

M. Touron. Messieurs, je répète qu'avec
le système de la Chambre, le contribuable
levra, pour connaître le taux réel de son
impôt, se livrer à un calcul assez compliqué.
fl croira payer 1 fr. 50, il ne payera, en réa
lité que 60 centimes. Par conséquent, on ne
voit pas plus clair avec ce système qu'avec
ielui qu'il prétend remplacer, et on va sim-
pl-ment troubler les habitudes du contri
buable.

La sagesse eût été de se rallier au système
íe M. le ministre, de ne pas changer la base
le l'impôt, de n'en modifier que le taux.

Ou'ni-je donc voulu faire?
J'ai cherché à maintenir d'abord un prin

cipe que je crois juste, à savoir qu'il ne faut
pas laisser la porte ouverte à une progres
sion illimitée et arbitraire montant par un
escalier à degrés de hauteurs différentes,
conimo le disait M. Lintilhac, suivant la fan
taisie du législateur de l'avenir. Or, le sys
tème do la commission, c'est la progression
brutale, absolument arbitraire.

Alors que l'on propose, dans ce système,
une progression de 1 p. 100 par 100 fr.
dans les tranches du bas, on constate des
soubresauts bizarres dans les tranches éle

vées où les échelons no sont plus que do
1 p. 1000.

Je signale un autre défaut du système, qui,
Je le reconnais, doitôtre un avantage pour
ceux qui l'ont inventé : il constitue une
tentation immédiate pour ceux qui veulent
toujours serrer la vis dans le haut et jamais
dans le bas.

Dans le texte de loi, vous écrivez que la
progression monte de 1 centime par 100 fr.
jusqu'à 150,000 fr., puis au delà, de 1 cen
time par 1,000 fr. Ainsi présentée, on pour
rait croire que la progression est plus faible
dans les tranches extrêmement élevées ; un
examen attentif révèle, au contraire, que,
par ce petit subterfuge, on impose aux
tranches élevées une surcharge absolument
injustifiée et injustifiable.

Prenons des exemples. Il ne suffit pas de
comparer, comme l'a fait M. Milliès-Lacroix,
les trois systèmes de M. le ministre des
finances, de la Chambre et de M. Touron :
il y a une quatrième colonne, qu'il faut
mettre en évidence, celle de l'impôt ac
tuellement] existant. Or, un revenu de
150,000 fr. paye actuellement 12,637 fr. ;
avec le projet de la Chambre, il payerait
23,079 fr., presque le double, pendant que
les tranches du bas et celles du milieu sont

dégrevées.
Avais-je raison de vous dire qu'on s'est

préoccupé un peu trop de serrer la vis en
haut et de la desserrer en bas ? Voilà le

défaut de toutes les progressions arbitrai
res, et vous ne l'éviterez qu'en adoptant le
taux unique, avec les mêmes abattements
et dégrèvements dans les tranches succes
sives de revenus de tous les citoyens.

C'est là toute l'économie do mon amende

ment. Je crois avoir suffisamment indiqué
les différences des deux systèmes. D'un
côté, une dégression juste, équitable, accor
dant par tranches, à tous les contribuables,
le même abattement pour le.môme revenu;
de l'autre une progression, au contraire, qui
charge de plus en plus en haut,par des taux
qui sont modifiés arbitrairement chaque
fois que le besoin s'en produira, mais qui
n'arrivera jamais à rendre l'impôt pro
ductif.

Je n'en veux pour preuve que la super-
taxe anglaise. Les Anglais, disiez-vous,
payent jusqu'à Í5, 52 p. 100; mais l'impôt
donne 5 milliards pour les cédules et 475
millions pour la supertaxe. C'est encore
une preuve que l'impôt global sur le re
venu n'est rien à côté de l'instrument fis
cal qu'est l'impôt cédulaire. Il produit dix
fois moins.

Vouloir charger cet impôt global sous
l'empire de préoccupations démagogiques,
cest acu aire l'esprit d'épargne, l'esprit de
consolidation des grosses fortunes, des
grosses entreprises ľ je ne crains pas d'em
ployer ce mot. Si vous voulez que la France
se relève après la guerre, il faut qu'elle
fasse du colossal, du géant, comme l'Alle
magne. N'ayez donc pas la phobie de ce
qui grandit en France, laissez les initiatives
se produire, encouragez la production des
richesses d'où qu'elles viennent, d'en haut
ou d'en bas. Elles sont intéressantes les

unes comme les autres, parce qu'elles sont
un des facteurs de la prospérité nationale.
( Vifs applaudissements. — L'orateur, de
retour à son banc, reçoit les félicitations de
ses collègues.)

M. le président. La parole est à M. le mi
nistre des finances.

M. le ministre des finances. Messieurs,
la tâche est toujours difficile pour l'orateur
qui répond à l'honorable M. Touron. Vous
me permettrez, après avoir apporté quelques
critiques à l'amendement qu'il propose au
vote du Sénat, de développer, en quelques
mots rapides, les vues financières du Gou
vernement.

Eu ce mojíient, le débat ne porte pas seu
lement sur un texte, M. Touron l'a admira
blement compris ; il ne s'agit pas de la subs
titution de sa formule à celle que la com
mission des finances, d'accord avec le Gou
vernement propose, au Sénat ; ce qui est
aujourd'hui en discussion, c'est toute notre
politique d'aujourd'hui et de demain en
matière de ressources financières, dans ce
vaillant pays qui en a plus que jamais be
soin. (Très bien! très bien ! à gauche.)

Je sais combien ma tâche est lourde, mais
je compte sur la bienveillance du Sénat
pour me la faciliter. (Parlez ! parlez !)

L'exposé, fait par M. Touron, de la poli
tique fiscale de l'Angleterre en matière
d'income-tax et de supertaxe appelle de ma
part une première observation.

Votre collègue, messieurs, m'invite à re
garder ce qui se passe en Angleterre où le
sacrifice demandé à chacun des contribua

bles est beaucoup plus lourd lorsqu'il s'agit
des petites fortunes ou lorsqu'il s'agit des
moyennes, et il cite des chiffres. Je ne dis
cute pas ses chiffres ; mais croit-il qu'à ce
point de vue, le système français ne soit
pas supérieur? Avec les charges si lourdes
qui pèsent sur l'ensemble des citoyens,
ceux qui ont tout juste le nécessaire peu
vent à peine supporter les augmentat. ons
excessives du prix des denrées et des mar
chandises dont la cause n'est pas seulement
l'état de guerre, mlis dont est aussi respon
sable l'esprit de lucre. (Applaudissements
sur de nombreux bancs.)

M. Touron. N'en est-il pas de môme en
Angleterre '?

M. le ministre. Notre devoir — je me
fais honneur de cette politique avec l'en
semble du parti républicain — est de mé
nager les petites et les moyennes fortunes.
(Xouveaux applaudissements.)

Nous avons des taxes indirectes qui sont
des impôts progressifs à rebours. On ю
plaint avec raison, en France, d'une nata
lité réduite. C'est une vérité aveuglante
que celle par laquelle j'affirmerai que plus
une famille compte ie membres, plus la
vie lui est difficile tant au point de vue de
l'alimentation qu'au point de vue de l'habille
ment. (Marques d'approbation.) Cela est exact,
certain, même en temps de paix; on s'en est
plaint souvent et lorsqu'on a voulu par
l'impôt progressif corriger les inégalités,
les injustices de l'impôt indirect, on a fait
une œuvre saine.

Mais, dites-vous, c'est là une question de
mesure, de limite. Comment se fait-il donc
que l'amendement de M. Touron — et c'est
là-dessus que j'attire l'attention du Sénat —
demande aux revenus dépassant le chiffre
de 80,000 fr. une somme très inférieure à
celle dont les frappe le système de la Cham
bre, de la commission des finances et du
Gouvernement ? Le système de M. Touron
donne bien, en effet, des résultats sensible
ment comparables pour des revenus de 20 à
80,000 fr., mais dès que le revenu devient
important, à partir de 80,000 fr., M. Touron a
des indulgences particulières et il accorde
à ceux qui ont le malheur d'avoir une for
tune aussi consistante des réductions que,
pour sa part, le Gouvernement ne peut pas
accepter. (Très bien! très bienl)

Vous reconnaissez, monsieur le sénateur,
que le contribuable anglais qui a un million
de revenus paye 60 p. 100 de plus que le
contribuable français dans la même situa
tion. Ce n'est pas le moment d'augmenter
encore cette différence au profit do ce der
nier. (Applaudissements.)

Je demande au Sénat de bien vouloir ne

pas prendre en considération l'amendement
de M. Touron. Non seulement il ferait

perdre 50 millions au Trésor, mais il aurait
un inconvénient profond, que j 'indique im
médiatement au Sénat.
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Sî. Hervey. Ce nVsŕ pas 60 alülcns, ce
ferait à peine 20 millions.

M. le ministre. Je maintiens le chiffre de
-gg millions, eu plus, exactement, de 45 mil
lions.

Mais ce n'est pas cette seule raison d'équi
libre qui me pousse à demander au Sénat
de ratifier l'accord intervenu entre le Gou
vernement, la Chambre et la commission
des finances.

M. Touron, rappelant que j'avais transigé
à la Chambre, disait que j'avais eu tort,
qu'il y a des transactions qui sont perni
cieuses. C'est plus souvent le reproche
contraire que j'ai entendu formuler à mon
égard par l'honorable sénateur.

J'ai donc transigé, parce que je me trou
vais en présence de la situation financière
que vous connaissez, à laquelle nous ne
pouvons remédier que par l'emprunt et par
l'impôt. Vous dites que l'emprunt a vos pré
férences. Soit; mais à une condition, c'est
qu'en même temps soit établi un impôt
correspondant pour gager l'emprunt. Les
deux systèmes se tiennent, ils ne SOLÍ pas
exclusifs l'un de l'autre.

M. Touron. Nous sommes û'acecid.

M. le ministre. Il faut de larges emprunts
pour consolider la dette flottante, et puis il
faut des impôts pour gager ces emprunts,
pour donner confiance au souscripteur, à
l'épargnant. (Marques d'approbatiuK.)

Or lorsqu'il apportedes propositions à la
Chambre, le ministre des finances a le de-
voird'établir un équilibre entre les impôts
directs et les impôts indirects. J'ai transigé
sur un ensemble, c'est-à-dire que j'ai de
mandé à la commission du budget et à la
commission de la législation fiscale d'ac
cueillir l'ensemble de  mes propositions sur
les contributions indirectes, moyennant des
concessions que j'ai faites sur l'assiette de
l'impôt direct.

Malgré cette transaction, il ne faut pas
l'oublier, lorsqu'est venue la discussion des
articles concernant les contributions indi

rectes, à l'occasion d'un amendement de
M. Aldy, il m'a fallu intervenir avec beau
coup d'énergie. Savez-vous combien le
texte des commissions et du Gouvernement

a recueilli de voix et combien, par contre,
l'amendement en a recueilli? Peur la dis

jonction de l'article qui était réclamée par
les adversaires des impôts indirects, 217
voix; contre, 260 voix. Par conséquent, mal
gré la très vive insistance que j'ai apportée,
malgré l'appui des deux grandes commis
sions de la législation fiscale et du budget,
nous n'avons obtenu que 43 voix de ma
jorité. Je crois pouvoir vous dire, mon
sieur Touron, que si je n'avais pas mon
tré cet esprit de transaction en ce qui
concerne l'impôt direct, cette majorité
de 43 voix aurait été une minorité de

43 voix, et de plus encore peut-être.
C'est parce que j'ai eu ce pressenti
ment que j'ai poussé les concessions jus
qu'au point où nous en sommes arrivés,
jusqu'au système , admissible d'ailleurs,
dans lequel nous atteignons un taux de
20 p. iO0 au maximum. Car il ne faudrait
pas faire croire au pays que l'impôt sur le
revenu est maintenant de 20 p. l'.O. Non;
on n'approche de ce taux que dans les cas
extrêmes, pour un certain nombre de con
tribuables, pour certaines très grosses for
tunes seulement. Pour les autres, l'échelle
comporte tous les échelons entre 1,50 et
20 p. 100. Il me semble que ces proposi
tions sont raisonnables; elles restent loin
des tarifs anglais de près de 50 p. 100.

Messieurs, c'est cette transaction hono
rable, équitable, que je vous demande dé
bien vouloir ratifier.

Je suis, au surplus, pour ma part, très

heureux des observations fort judicieuses
apportées par l'honorable M. Touron en ce
qui concerne les impôts directs et les im
pôts indirects. (Très bien!)

Je ne fais pas miens-tous ses chiffres, ou
plutôt, j 'accepte ses chiffres, mais je dis
cute le groupement qu 'il en fait: M. Touron
a voulu combattre la légende trop aisément
répandue, que, dans notre pays, depuis la
guerre, nous n'avons eu recours qu'à des
impôts indirects et que l'impôt direct a été
spécialement ménagé. Cette légende, je
veux contribuer avec M. Touron à la dé

truire, parce qu'elle n 'est pas exacte ( Très
bien ! très bien  !), parce qu'elle est dange
reuse. (Applaudissements.)

Je ne grouperai pas les chiffres de la
même façon que mon honorable contradic
teur et ami, M. Touron. ll les a divisés en
contributions directes et indirectes. Je les

répartirai en trois parties: contributions
directes, impôts surla richesse acquise - je
fais allusion ici notamment aux produits de
l'enregistrement, qui ne sont pas de même
catégorie que les contributions directes —
taxes indirectes.

Voici à quelles proportions j 'arrive. Je
donne ces chiffres avec leurs détails un

peu fastidieux; mais le Sénat voudra bien
me faire crédit de quelques minutes pour
recueillir ces indications. Je prends les
chiffres mêmes du rapport do l'honorable
M. Milliès-Lacroix, en ramenant, pour les
mesures fiscales nouvelles, le rendement
escompté au produit d'une année entière :

Ī. — Contributions directes :

CcntiibTJilons "directes proprement; dites :
Propriétés bâties....... i54.793.O0O
Propriétés non bâties... 73.835.108
Bénéfices commerciaux. 200.000.000
Autres cédules......... 23.000.000

Impôt générai sur le re
venu.................... 370.000.000

Reliquats sur les an
ciennes contributions di
rectes................... u9.3iò.7ií

841. 141.502
Taxes assimilées :

Bénéfices de guerre .... 5S0 . 00 ! . 000
Autres taxes assimilées. 121.007.400

lüi.OUS.aC'O

Taxes sur le revenu des
valeurs mobilières......... 281.009.793

Ensemble.............. 1.829.012 753

soit 22 p. 100 du total général des ressources
d'impôt

И. — īmpjis sur la richesse acquise :

Enregistrement.......... 6S7 . 077.900
Timbre.................. 2Ï0.043.200

Opérations de bourse___ 2.550.000
Taxe de 10 p. 100 sur le

luxe....................... 57o.000.G00

i. 852. 257.100

scit 23 p. IOC.

Π est curieux de constater que les con
tributions directes donnent 22 p. 100 et les
impôts sur la richesse acquise, dont j'ai
énuméré le détail, 23 p. 100, chiffre presque
identique.

Cet ensemble de 22 p. 100 d'une part et
23 p. 100 de l'autre, représentant les impôts
directs et les impôts sur la richesse acquise
donne un total de 45 p. 100 : il reste donc
55 p. 100 pour l'ensemble des contribu
tions et taxes indirectes, y compris les
douanes, car je ne puis faire la discrimina
tion dont parlait M. Touron. Voici le détail
de cette dernière catégorie de ressources :

III. — Taxes indirectes:

Douanes................. i. 763. 333.000
Contributions indirectes.. 1.043. 425 000
Taxes de 0 fr. 20 p. 100

sur les payements......... 576.000 000
Sucres................... 285.652 Oi >0
Monopoles (Indirectes).... 858.616 0 0

Total..............  4 527.026.0ÕÕ
soit 55 p. 100.

Ce calcul suffit à montrer qu'il y a une
répartition norm de, équitable, raisonnable,
entre les charges directes et les charges in
directes, puisque, très sensiblement, elles
se partagent par moitié, et quo, parmi les
premières, celles qui frappent directement
le revenu sont dans la proportion d 'un
quart, celles qui atteignent directement le
capital, dans la proportion d'un autre quart.
On ne peut donc reprocher à notre système
fiscal d'être boiteux : son équilibre, au
contraire, apparaît harmonieux. Le mérite
en revient aux Assemblées parlementaires,
au Sénat et à la Chambre, qui, en toutes
circonstances, ont apporté une grande vigi
lance fiscale, et cette constatation peut être
intéressante pour ľopinion. (AppLaudisse^
meats.)

Puisque je rends à chacun l'hommage
qui lui est dû, j'en profite pour dire à
la commission des finances du Sénat

et à son honorable rapporteur général
toute la gratitude du Gouvernement pour
l'oeuvre qui a été accomplie.

Dans un délai plus long qu'à l'ordinaire, il
e-t vrai, mais encore assez court, la com
mission a examiné les dépenses et les re
cettes avec une conscience qui l'honore.
(Applaudissements.) Elle a bien voulu, par
ses observations, apporter un appui au mi
nistre des finances à l 'égard de certains de
ses collègues. ü ne peut que lui être plus
spécialement reconnaissant. (Très bien i
très bien .')

Vous connaissez les difficultés delasi--

tuation présente. Vous savez l'effort qui a
été déjà réalisé. Nous allons l'estimer, si
vous voulez bien m'accorder encore quel
ques minutes d'attention. (Parlez! parlez I)

Quel était donc, messieurs, le chiffre
exact des ressources fiscales, en 19!4, avant
les événements dans lesquels une volonté,
qui n'est pas la nôtre, a jeté le pays et ľno-
inanité tout entière? Ces ressources s'éle
vaient à 4 milliards et demi.

A combien s'élèvent celles quo nous
vous demandons de voter aujourd'hui! A
S milliards 300 millions. Et comme ces res

sources de 1918 portent en elles-mêmes,
pour 1910, un complément qui peut se chif
frer par 771 millions, nous avons le droitde
dire que, à l 'heure actuelle, après le vote que
vous voudrez bien émet Ire, nous aurons
inscrit au budget 9 milliards do recettes
normales, au lieu de 4 milliards et demi
qui existaient avant la guerre, si bien  que
nous aurons doublé les ressources fiscales

de ce pays. Cela est important à constater
aujourd'hui en présence des critiques.....

M. Henry Chéron. Il est bon qu'on le
sache.

M. le ministre. . . .en présence des criti
ques dont les uns et les autres peuvent être
l'objet. Il y a autre chose. N'oublions pas
dans quelles conditions nous avons obtenu
ce résultat. Avons-nous le bonheur d '»?»iř
devant nous tout l'ensemble des forces con

tributives de ce pays? Est-ce que nous η·
souffrons pas, monsieur Touron comш»
moi, comme M. Develle...

Un sénateur. Comme nous tous !

M. le ministre. ...comme tous les séna
teurs, comme tous les Français, d&rc
séparés, depuis de si longues années, áu·

, grand nombre de nos amie des dśprt»r
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ments encore envahis? (Applaudissem enls ļ
unanimes.)' \

Nous devrons restaurer,, reconstituer ces
territoires qui nous sont doublement chers,
et pour obéir au devoir de solidarité na
tionale et pour. servir un intérêt fiscal
évident.

M. Henry Chéron. Et national.
M. le ministre'.Et national, incontestable

ment. Cette affirmation rentre dans la no
tion de solidarité que j'ai indiquée, mais je
maintiens l'intérêt fiscal. A mesure que les
charges publiques augmentent, tandis que
le nombre de contribuables qui peuvent
payer est réduit, la surcharge actuelle est
aggravée.

Le jour où nous aurons rétabli m bonis
ceux qui ont souffert pendant de si longues
années, on verra renaître la matière impo
sable elle-même par conséquent, les 9 mil
liards de recettes que nous constatons au
jourd'hui s'augmenteront dans un avenir
dont je ne peux pas aujourd'hui, hélas 1
fixer la date, mais que nous voulons espérer
prochain, ( Très bien ! très bien !)

En réalité, les 9 milliards de recettes que
nous pouvons enregistrer à cette heure sont
un minimum et l'effort accompli aujour-
d 'hui facilite partiellement l'équilibre du
budget de 1919.

Un nouvel effort sera nécessaire. Tout à
l'heure, M. le rapporteur général me disait
qu'à la Chambre j'aurai le devoir de pré
senter des propositions pour obtenir l'équi
libre du présent budget, les taxes proposées,
ou tout au moins une bonne partie d'entre
elles, ne pouvant jouer qu'à partir du
1 er juillet prochain.

J'apporterai une combinaison de trésore
rie. Je crois qu'il est difficile de présenter
tous les trois mois des impôts nouveaux.
J'en préparerai très certainement pour le
prochain budget ; nous aurons des arré
rages plus importants à payer ; car il est
possible que de nouvelles opérations de
trésorerie aient lieu, opérations de consoli
dation dans l 'esprit de celles que la com
mission des finances du Sénat désire et que
la haute Assemblée encourage. (Applaudisse
ments.) De la sorte, nous verrons, l'année
prochaine, un budget qui atteindra 10 mil
liards. Ce n'est, messieurs, que le commen
cement des budgets élevés que nous au
rons après la guerre, il ne faut pas se le
dissimuler.

Nous avons des tâches sacrées à remplir.
Je vois ici le rapporteur de la loi sur les
pensions, loi qui grèvera lourdement le
budget, et qui, elle aussi, est une loi de re
connaissance nationale...

M. Henry Chéron. Et une dette sacrée.

M. le ministre_... et une dette sacrée,
je le répète volontiers. Ces charges s'ajou
teront à celles de l'heure présente.

Alors, j 'admire ceux qui veulent soulever,
en ce moment, des débats d'école entre
les contributions directes et les contribu

tions indirectes. Il faudra faire appel aux
unes et aux autres, dans des proportions
analogues à celles que je définissais tout à
l'heure. Le pays répondra avec patriotisme,
j'en suis convaincu. (Approbation.)

S'il est vrai de constater que nous avons
augmenté les ressources fiscales de ce pays
d'un certain nombre de milliards, considé
rez, je vous prie, que, depuis le 31 décem
bre dernier seulement, nous avons aug
menté nos impôts de 2 milliards 430 mil
lions. Ce sont là des efforts considérables :

ils sont les premiers, ils ne seront pas les
derniers (Très bien ! très bien!)

Avant de terminer, je voudrais adresser
un bref appel au patriotisme fiscal de ce
pays, dont je parlais il y a un instant. J'es
time certes que l'État doit à tous le respect
absolu du droit individuel (Très bien I), de

la propriété, du droit acquis (Très bien!). Il
ne peut, même en temps de guerre, empié
ter sur le bien de quiconque qu'à la triple
condition suivante : si la loi le permet, si
l'intérêt public l'exige manifestement, si
enfin il a assuré au droit lésé une juste in
demnité, un dédommagement intégral.

M. Jénouvrier. Dites cela aux services
chargés des réquisitions !

Je demande la parole.

M. le ministre. Si l'État y manquait, les
Chambres, le Conseil d'État, redresseraient
l'erreur.

Les citoyens, en retour, lui doivent, non
seulement le respect extérieur de la loi —
ce qui n'est que négatif — mais encore et
surtout un véritable concours en matière
fiscale. (Très bien ! très bien !)

M. Henry Chéron.  Voilà la vérité.
M. le ministre. Elle est surannée et elle

serait mortelle, cette conception qui porte
certaines gens à ruser, à frauder, à se sous
traire à l'appel de tous. (Très bien! très bien!
et vifs applaudissements.)

Les deux conceptions se tiennent : si
l'État a des devoirs, le contribuable en a
également^ (Vive approbation.)

Messieurs, nous traversons des heures
difficiles : mais je puis terminer mes trop
longues observations sur une constatation
réconfortante ; vous savez que les bons de
la défense nationale ont ' été, à toute épo
que, souscrits avec abondance. C'est en mai
1916 que l'on avait pu constater le chiffre
qui était jusqu'à présent le plus élevé ; ce
chiffre était de 1 milliard 231 millions, il
constituait, si vous voulez bien me permet
tre cette expression un peu familière, mais
bien significative, le record mensuel des
bons de la défense nationale.

Or, pour le mois dernier, pour ce mois de
mai que nous venons de traverser au milieu
de vives émotions, pour ce mois qui a vu
la rude menace de l'ennemi et l'admirable
vaillance de nos troupes, (Applaudisse
ments.) savez-vous à combien s'est élevée
la souscription des bons ? Si, au mois de
mai 1916, le Trésor a encaissé 1 milliard
231 millions, pendant le dernier mois de
mai, il a reçu pour cette souscription
une somme de 1 milliard 532 millions

( Vifs applaudissements) ; si bien que les ré
sultats du mois de mai 1918 battent de plus
de 300 millions le record établi au cours de

tous les mois précédents. (Nouveaux ap
plaudissements.)

Pour Paris seul, le produit obtenu le mois
dernier dépasse également tous les chiffres
mensuels précédents, dont le plus élevé
avait été atteint aussi en mai 1916 :

926 millions, cette fois, contre S05 millions.
Paris, si particulièrement menacé par les
raids d'avions, par les tentatives des super-
canons, Paris aussi, avec tout le pays,
nous permet de constater cette plus-value.

Elle signifie, à un moment où nous cons
tatons les charges si lourdes qui pèsent sul-
la trésorerie française, que la France a pleine
confiance dans ses destinées. (Applaudisse
ments.) Elle l'a montré, pendant ce mois de
mai, en apportant au Trésor une somme plus
importante que celle qui avait jamais été
souscrite. Si cette confiance n'était déter

minée que par une impulsion généreuse,
il ne serait pas besoin de la noter plus spé
cialement ici: mais cette confiance est jus
tifiée. Le pays sait que, si notre circulation
fiduciaire est devenue plus importante de
puis quelque temps, c'est parce que nous
n'avons pas seulement à assumer la
charge de nos propres payements, mais que
nous faisons des avances à ces admirables

armées alliées qui, chaque jour plus nom
breuses, viennent défendre sur notre terri
toire la cause du droit et de la civilisation.

(Applaudissements.) C'est justement parce

que la France est confiante en elle-même .
et dans le bon droit des alliés, qu'elle a
également confiance. dans le Trésor.

C'est aussi dans le même esprit de con->
fiance que le contribuable consentira les
sacrifices nécessaires. Il est indispensable '
qu'il y souscrive, pour que nous conti-
nuions notre tâche de guerre, pour que la
victoire espérée accourre sous nos drapeaux
et que soient récompensés enfin les efforts
généreux accomplis par la nation, par l'ar
mée, avec tant de noblesse et d'héroïsme.
( Vifs applaudissements répétés sur tous les
bancs. — M. le ministre, en regagnant sa place,
reçoit les félicitations d'un grand nombre de
sénateurs.)

M. le président. La parole est à M. Tou
ron.

M. Touron. Messieurs, j'ai applaudi,
comme vous tous, le très beau discours de
M. le ministre des finances, qui a bien fait
de souligner la confiance que le pays con
serve dans ses destinées. Tous, nous por
tons cette confiance dans notre cœur, et
nous n'avons pas besoin d'arguments finan
ciers pour qu'elle y demeure enracinée.
(Très bien! ι

Il y aurait cependant beaucoup à dire sur
les constatations que M. le ministre des finan
ces vient de faire à propos de l'augmenta
tion du total des bons du Trésor émis ce

mois-ci, mais je me reprocherais de le faire
et je me bornerai à répondre à l'un des
arguments dont il s'est servi pour combattre
mon amendement.

Je m'excuse, en passant, d'avoir inter
rompu M. le ministre pour lui faire remar
quer qu'il m'opposait un argument plus
politique que financier, lorsqu'il a parlé de
ménagements que j'aurais pour les gros
revenus, cherchant ainsi à indisposer
contre moi la masse des électeurs.

Je lui réponds, nous sommes deux dans
le mėme cas : M. lo ministro des finances et
moi; je ne lui en veux donc pas d'un
reproche que je partage avec lui. (Sourires.)

Vous m'avez dit, mon cher ministre et
ami, que j'avais le tort de ménager les
grandes fortunes. Mais, avez-vous donc ou
blié de comparer mon amendement à votre
propre proposition '!

Avec celle que vous avez apportée, lors
du dépôt du budget, vous les ménagiez, ces
grosses fortunes, bien plus que moi ; vous
êtes bien mal venu aujourd'hui, à l'abri de
la transaction que vous avez faite avec la
Chambre, de me reprocher ce que l'on pou
vait vous reprocher iiier et vous me per
mettrez de vous dire que c'est hier que
vous aviez raison.

Prenons donc les chiffres. Que demandiez-
vous à ces contribuables que vous enten
dez flageller aujourd'hui pour obéir aux
tendances fâcheuses qui entraînent la
Chambre?

Au revenu de 150,000 fr. avec 10 p. 100,
vous demandiez li, 176 fr.; que demanda
M. Touron? 17,210 fr.

Si quelqu'un ménage les grosses fortunes,
c^est vous, monsieur le ministre, et non pas
moi .

Pour 200,000 fr., vous demandiez 24,000
francs, mon amendement demande 27,510
franc s

Pour 500,000 fr., c'était 72,000 fr.; mon
amendement va à 81,210 fr.

Pour 600,000 fr., vous demandiez 88,176
francs; je vais à 104,210 fr.

Pour 2 millions, vous demandiez 312.000
francs; j'élève ce chiffre à 384,000 fr.

Encore une fois, mon cher ministre, ne
me reprochez pas de faire aujourd'hui ce
que vous avez fait hier. Mais, je ne nie pas
que je sois moins dur que la Chambre ; si
je l'ai fait, c'est que je trouve que la Chambre
exagère dans les tranches supérieures et
verse ainsi dans la démagogie .
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Mais laissons de côté ces questions de
chiffres ; il ne s'agit pas, en l'espèce, d'une
discussion de gros sous qui serait indigne
de cette Assemblée, comme des contri
buables français et de leur patriotisme ; il
s'agit d'un principe et non pas d'autre
chose. (Très bien! très bien!)

J'ai voulu démontrer que la Chambre
s'éloigne de plus en plus des principes
d'équité qui n'ont rien à faire avec ces
mesquines questions de répercussions sur
la bourse de tel ou tel contribuable. J'ai
pris corps à corps une erreur qui n'a que
trop duré en matière de classiication d'im
pôts ; et je vous remercie d'avoir bien
voulu vous joindre à moi pour détruire la
légende que l'on cherche à perpétuer, à sa
voir que l'on augmente sans mesure les
contributions indirectes en ménageant de
plus en plus les contributions directes.
(Nouvelle approbation.)

Nos chiffres sont à peu près semblables
sauf un. Vous avez été obligé, pour trouver
Г5 p. 100 d'impôts indirects contre 45 p. 100
d'impôts directs, de confondre ce que j'ai
appelé les impôts sur le superflu et les im
pôts sur le nécessaire. C'est le seul point
qui nous divise, mais il est d'importance.
(Adhésion.)

11 faut cependant, monsieur le ministre,
les différencier nettement, car il n'est pas
permis de dire de l'impôt sur l'alcool qu'il
frappe le nécessaire et qu'il est progressif à
rebours. Oui, il est progressif à rebours,
mais pour les ivrognes (Rires), il ne l'est
pas pour les autres et ceux-là ne m'inquiè
tent guère !

Je le répète, si vous tenez compte de la
déduction nécessaire correspondant aux im
pôts sur le superflu, vous trouverez une ma
joration bien faible de 16 p. 100 seulement
pour les impôts atteignant le nécessaire,
contre 45 p. 100 d'impôts sur la fortune ac
quise, capital et revenu. Voilà la vérité.

Ceci dit, je ne veux pas prolonger ce dé
bat. Je crois avoir accompli mon devoir et
fait ressortir les dangers que nous courons
en nous laissant entraîner sur la pente de la
démagogie. Hélas, ce n'est pas seulementen
matière fiscale que le danger apparaît aux
yeux de tous! (Très bien! très bien!)

Si j'ai pris la parole dans cette discussion,
c'est donc surtout pour jeter un cri d'alarme
dans l'intérêt du pays tout entier, que je vois
glisser vers l'abîme.

Nous assistons trop souvent, dans la pé
riode tragique que nous vivons, à des tenta
tives contre la propriété privée, contre
l 'égalité, contre la liberté individuelle des
citoyens; l'étatisme se glisse partout et la
division des citoyens en classes semble
vouloir renaître. (Très bien! sur divers
bancs.)

C'est contre quoi je proteste; je m'élève
en particulier contre les impôts de classe,
en formulant l'espoir que les avertisse
ments, que j'ai apportés ici ne resteront
pas sans écho. ( Vive approbation.)

Ce devoir accompli, c'est bien volontiers
que sur la question de rendement, je cède
aujourd'hui, à M. le ministre, faisant abstrac
tion pour le moment du point de vue tech
nique, et que je sacrifie mon amendement
au besoin d'union. (Très bien! à gauche.)

Je désire seulement soutenir la thèse que
j'ai toujours défendue et que je défendrai
toujours, parce que je la crois juste, dussé-
je rester le dernier sur la brèche. (Très
bien! très bien !) L'avenir dira si j'avais rai
son.

Je plaide en convaincu, et je vous remer
cie, monsieur le ministre, d'avoir montré
comme moi que c'est accréditer une légende
manifestement fausse que de faire croire
que le Parlement français demande tout
aux petits et rien aux autres.

C'est avec de tels procédés gue l'on jette
dans le pays des germes de division; vous

vous etes élevé contre cette façon de faire,
vous avez parlé dans le même sens que
moi et je vous en remercie. (Très bien! très
bien ! et applaudissements.)

M. le rapporteur général. Je demande
la parole.

M. le président. La parole est à M. le
rapporteur général.

M. le rapporteur général. La commission
des f¡nances tient à remercier l'honorable

M. Touron du geste qu'il vient d'accomplir ;
elle lui en est reconnaissante.

Nous sommes convaincus que les nobles
paroles qu'il a prononcées tout à l'heure à
la tribune porteront leurs fruits. Sur un
très grand nombre de points, la commis
sion des finances a été unanime à partager
l'opinion de M. Touron, et nous joignons nos
instances aux siennes auprès du Gouverne
ment. (Très bien! très bien !)

M. Jénouvrier. Je demande la parole.

M. le président. La parole est à M. Jé
nouvrier.

M. Jénouvrier. Je tiens à souligner d'un
mot deux considérations par lesquelles M. le
ministre des finances a terminé les très

intéressantes observations qu ila présentées
au Sénat.

Je suis d'accord avec lui. Dans les mo

ments si préoccupants que nous ťaversons,
chaque Français a un devoir rigoureux á
accomplir, et, pendant que, là-bas, nos sol
dats acceptent joyeusement les derniers
sacrifices pour remplir le leur, nous, à l'ar
rière, nous avons l'impérieuse obligation,
pour employer les expressions mêmes de
M. le ministre des finances, de devenir ses
collaborateurs. Nous devons nous pénétrer
de cette idée, qui est peut-être quelque peu
loin de l'esprit français, qu'à l'heure ac
tuelle, frauder l'État d'une parcelle quel
conque de l'impôt, c'est commettre une ac
tion contre la patrie, (Très bien .'très bien!)
C'est porter atteinte à ce qui se passe au
front, qui ne peut vivre qu'à la condition
que tous les contribuables de France lui
apportent, dans la mesure de leurs moyens
et d'après les dispositions de la loi, ce qu'ils
sont obligés d'apporter.

A ce point de vue, je me permets
d'indiquer à M. le ministre des finances,
pour un budget prochain, une ressource
d'impôts qui, je crois, ne soulèverait au
cune criiique, car elle frapperait des con
tribuables assez peu intéressants. Tous les
jours, les tribunaux prononcent des peines
ou des réparations, que nous appelons des
amendes. Serait-il bien difficile d'augmen
ter dans une notable proportion — un de
mes collègues était d'accord avec moi pour
en demander le doublement — les amendes

prononcées par les tribunaux de simple po
lice et par les tribunaux correctionnels en
matière de droit commun, d'enregistre
ment, de douanes et de contributions indi
rectes ?

M. le rapporteur général. Très bien !

M. Jénouvrier. N'oublions pas qu'en
matière de contributions indirectes et de
douane, les condamnations pécuniaires ont
le caractère d'une réparation. Ceux qui sont
frappés ainsi ne sont pas intéressants : eu
conséquenee, vous pourriez leur demander
davantage.

Seconda considération développée par
M. le ministre des finances : se pénétrant
de ses obligations de membre du Gouver
nement de la France, il a considéré qu'un
des premiers devoirs do ce Gouvernement,
c'était d3 défendre d'une façon efficace la
propriété individuelle, et, se plaçant en
jr«seneo do cotto nécessité fréquente où
a collectivité est obligée de s'emparer de

Cftlt proprieto individuelle, il a dit :

« Nous ne devons la prendre qu'à trois
conditions : que la loi le permette, que la
nécessité nous y oblige, et, en troisième
lieu, qu'on accorde aux propriétaires, ainsi
évincés pour cause d'intérêt général, la
réparation légitime à laquelle ils ont
droit. »

M. le rapporteur général. Le Sénat a été
unanime à applaudir ces paroles.

M. Jénouvrier. Eh bien, monsieur le mi
nistre, c'est à cette troisième obligation si
impérieuse que vous manquez tous les
jours.

Quand je dis que vous y manquez, vous
entendez bien que ce n'est pas à vous,

ministre des finances, que j'adresse ce re
proche, c'est à la collectivité gouvernemen
tale.

M. Henry Chéron. A l'autorité militaire
en particulier.

M. Jénouvrier. Nous sommes témoins,
messieurs, n'est-il pas vrai, de la manière
dont l'esprit public se tient dans le fond de
nos campagnes. Parfois, il y a eu des fléchis
sements et j'imagine qu'il n'est pas un seul
d'entre nous qui n'ait rempli ce devoir d'ai
der à le soutenir. Nous le soutenons par les
allocations, c'est entendu, mais vous le
faites fléchir par cette injustice qui consisie
à ne pas payer à nos cultivateurs ce que
vous leur prenez. (Très bien! très bien!)
J'en sais qui sont dépouillés depuis un an,
qui ont accepté le prix proposé par l'inten
dance et qui ne peuvent pas le toucher.

M. Gaudin de Villaine. C'est très vrai !

M. Jénouvrier. Je connais des gens haut
placés qui ont livré au mois d'octobre der
nier des quantités do foin considérables,
ayant accepté le prix ridicule qu'on leur
offrait et qui ne peuvent être payés. Si pa
reille chose arrive à des sénateurs (Sourires),
je vous demande ce qui doit se passer pour
de pauvres fermières auxquelles on prend
leur bœuf, leur vache, leur cheval, et à qui
on ne les paye pas. (Nou celle approbation.)

Monsieur le ministre, je vous en conjure,
dites doncà qui de droit, j'emploie cette ex
pression parce que je ne sais pas très bien à
qui m'adresser. . .

M. Henry Chéron. Ils sont plusieurs]
(Rires approbatifs.)

M. Jénouvrier. Ils sont trop. (Nouveaux
vires.) Enfin, adressez-vous à quelqu'un ;
ce n'est pas la première fois que je fais
cette observation. Je vous en conjure,
prenez pitié de ces femmes, de ces
hommes de tout âge, qui travaillent
dans le fond des campagnes, et appliquez-
leur ce principe si sage que vous avez émis
tout à l'heure : vous ne devez prendre la
propriété individuelle qu'à la condition de
la payer ce qu'elle vaut. (Applaudissements.)

M. Henry Chéron. Je demande la pa
role.

M. le président. La parole est à, M. Ché
ron.

M. Henry Chéron. Je n'ai qu'une simple
observation à faire, de ma place, car je sais,
par avance, être d'accord avec le Gouverne
ment.

La substitution du nouveau mécanisme

de l'impôt général sur le revenu à celui
qu'avait consacré la loi du 30 décembre)
l-JU) soulève une importante question qui
intéresse l'application de l'article 29 de la
loi du 9mars 1918.

Dans la séance du Sénat du 28 février
1918, il a été précisé par le rapporteur de la
loi des loyers, par l'honorable M. Touronet
pur le Gouvernement, que le revenu net en
visagé pour l'attribution et le calcul des
indemnités devait s'eutendre réduc tiua faite



des déductions de toute nature effectuées

pour le calcul de l'impôt sur le revenu, y
compris les abattements sur les tranches
successives. En d'autres termes, il était bien
convenu que le revenu à considérer était
celui qui, dans le mécanisme de la loi du
S0 décembre 1916, était multiplié parle taux
de l 'impôt.

Il ne faudrait pas que l'adoption d'un
nouveau mécanisme de l'impôt général sur
le revenu bouleversât les conditions d'ap
plication de la loi du 9 mars 1918 et eût
pour ollet de créer deux régimes d'indem
nités : l'un antérieur, l'autre postérieur à la
loi de finances en discussion.

M. le rapporteur général. Très bien !

M. Henry Chéron. M. le rapporteur géné
ral, dans son très important rapport, nous a
donné, au nom de l'unanimité de la commis
sion des finances, tous apaisements sur ce
point : « 11 est bien entendu, a-t-il dit notam
ment, que, pour l'application de l'article 29
dela loi du 9 mars 1918, le revenu imposé sera
toujours considéré, aussi bien pour l'avenir
que pour le passé, comme il l 'était sous le
régime de la loi du 30 décembre 1916, c 'est-
à-dire en tenant compte de la déduction
sur les tranches successives. Le Gouverne

ment, a ajouté l'honorable M. Milliès-Lacroix,
est pleinement d'accord avec nous sur ce
point. »

Bien que cette interprétation soit con
forme à la fois à la plus élémentaire équité
et au plus élémentaire bon sens, puisque,
pour apprécier le revenu imposable dont
parle la loi du 9 mars 1918, il faut évidem
ment se placer sous le régime en vigueur
au moment où a été votée cette loi, j 'ai
l'honneur de demander à M. le ministre des

finances de vouloir bien confirmer ici qu'il
n'a aucune objection à formuler contre l 'in
terprétation faite par M. le rapporteur gé
néral, et qui était nécessaire pour éviter
toute équivoque.

En ce qui me concerne, c'est à cette inter
prétation que j 'ai subordonné le retrait d'un
amendement que j'avais déposé devant la
commission des finances. (Très bien! très
bien  !)

M. le m'nistre. Je demande la parole.

M. le président. La parole est à M. le mi
nistre des finances.

M. le ministre. Messieurs, je réponds
aux trois orateurs qui viennent de se suc
céder, mais dans l'ordre inverse de celui
dans lequel ils ont présenté leurs obser
vations.

Tout d'abord, en ce qui concerne les indi
cations réclamées par l'honorable M. Henry
Chéron, rapporteur de la loi sur les loyers,
je ne fais aucune objection à l'interprétation
qui a été formulée par la commission des
finances, et qui était nécessaire.

M. le rapporteur général. Nous sommes
, absolument d'accord avec vous.

M. Henry Chéron. J'ai satisfaction.

ВД. le ministre. En ce qui concerne les
suggestions de l'honorable M. Jénouvrier
sur l'augmentation des amendes et taxes
diverses y r.fférant, je retiens l'indication
pour l'élaboration du budget de 1919 et je
le remercie d'avoir bien voulu ainsi appor
ter une contribution utile.

Je retiens de même, pour les soumettre à
qui de droit — au pluriel — (Sourires.) les
observations qu'il a présentées au sujet des
réquisitions.

M. Jénouvrier. Je vous en remercie,
monsieur le ministre.

M. le ministre. Qu'il me soit permis, en
terminant, de remercier l'honorable M. Tou
ron du geste patriotique qu'il a accompli en
ienonçuil à son amendement, et d'avoir

bien voulu nous permettre de parfaire au
jourd'hui le vote de ces taxes qui sont si
nécssaires, au moment où nous parlons,
pour la défense nationale. C'est certaine
ment pour cette raison qu'il a retiré son
amendement, et c'est pour cela que je le
remercie de tout cœur, au nom du Gouver
nement. (Très bien ! très bien ! et applau
dissements.)

M. le président. M. Touron ayant retiré
son amendement, je mets aux voix le texte
de la commission dont j'ai donné lecture.

(L'article 2 est adopté.)

M. le président. « Art. 3. — Le para
graphe 1 er de l 'article 12 de la loi du 15 juil
let 1914 est ainsi complété :

« La même déduction est accordée, en
cas de décès de l'un des époux, au conjoint
survivant non remarié et ayant à sa charge
un ou plusieurs enfants issus du mariage. »
— (Adopté.)

M. le président. Ici, la Chambre avait
voté sous le n° 41a disposition suivante :

« L'article 13 de la loi du 15 juillet 1914
est ainsi complété :

« Sont considérés comme personnes à la
charge du contribuable jusqu'à la fin des
hostilités les fils mobilisés, soldats, capo
raux ou sous-officiers, devenus majeurs au
cours de la guerre. »

Votre commission vous propose de ne
pas adopter cet article.

M. le rapporteur général. D'accord avec
le Gouvernement.

M. le président. Dans ces conditions, je
mets aux voix le texte de l'article 4 adopté
par la Chambre des députés.

(L'article 4 de la Chambre des députés
n'est pas adopté.)

M. le président. «Art. 4.— Sont exemptés
de la taxe exceptionnelle de guerre instituée
par l'article 6 de la loi du 30 décembre 1916,
les personnels divers embarqués autrement
que comme passagers suries navires de com
merce pourvus d'un armement défensif,
quel que soit leur emploi à bord. » —
(Adopté.)

« Art. 5. — A partir du 1 er janvier 1918, la
taxe annuelle représentative des droits de
transmission entre vifs et par décès établie
en vertu de la loi du 20 février 1849 (art. 1"),
modifiée par les lois du 31 mars 1903 (art. 2),
du 26 décembre 1908 (art. 3) et du 30 juil
let 1913 (art. 2), sera calculée à raison de
200 centimes par franc du principal de la
contribution foncière des propriétés bâties
et non bâties. Toutefois, ce taux sera réduit
à 170 centimes par franc en ce qui concerne
les biens appartenant aux départements,
communes et établissements publics d'as
sistance et de bienfaisance, visés par l'ar
ticle 2 de la loi du 30 juillet 1913, ainsi
qu'aux sociétés, fondations et offices d'habi
tations à bon marché constitués conformé

ment aux lois des 12 avril 1906, 10 avril 1908
et 23 décembre 1912. »

M. Rouland propose d'ajouter à cet article
un alinéa ainsi conçu :

« Toute collectivité imposée à la taxe de
mainmorte pour un immeuble affecté à la
garantie d'une créance hypothécaire a le
droit d'obtenir, sur sa demande, une réduc
tion du montant de cette taxe proportion
nelle aux intérêts de la dette hypothécaire
restant dus au 1 er janvier de l'année en
cours. Pour obtenir cette réduction, la so
ciété assujettie devra en adresser la de
mande dans les formes et délais usités en
matière de contributions directes. »

La parole est à M. Rouland.

M. Rouland. Messieurs, je m'excuse de
retarder de quelques instants le vote de la
loi de finances. Mais mon amendement vise

la réparation d'une iniquité qui dure depuis
trop longtemps, et — en quelques brefs com

mentaires et de courtes explications — j'es
père parvenir à faire partager ma manière
de voir à la haute Assemblée.

Il s'agit de la taxe des biens de main
morte. Cette taxe a été créée pour établir
la parité des charges entre les immeubles
appartenant à des particuliers, soumis
au payement de l'impôt lors de chaque
mutation, et les immeubles appartenant à
des collectivités et qui, une fois entrés dans
leur domaine, ne subissent plus qu'excep
tionnellement la loi commune des muta
tions par suite de la continuité de la per
sonnalité morale de leur possesseur.

Cette taxe est des plus équitables et, en
principe, ne peut donner lieu à aucune
critique.

Mais, tandis que le législateur s'est appli
qué, depuis quelques années, à réaliser une
réforme des plus légitimes en édictant que
l'impôt ne devait. s'appliquer qu'à la partie
active de la fortune de l'assujetti, la taxe
de mainmorte, au contraire, frappe aussi
bien le passif que l'actif composant le do
maine des collectivités.

En effet, pour le calcul de cette taxe on
nous propose, aujourd'hui, de frapper de
170 p. 100 et de 260 p. 100 suivant le cas, le
principal de la contribution foncière des
immeubles possédés par les sociétés.

Or, dans le calcul du principal de la con
tribution foncière, il n'est tenu aucun
compte du passif, la base du calcul étant le
revenu brut de l'immeuble.

Le but de mon amendement est de faire
cesser une inégalité choquante entre la mé
thode adoptée pour le calcul des droits de
mutation réclamés à des particuliers et
celle employée pour l'établissement de la
taxe de mainmorte, la première ne s'appli
quant qu'à l'actif tandis que la seconde
porte aussi bien sur l'actif que sur le
passif.

Prenons un exemple :
En vertu de la loi du 25 février 1901, un

immeuble de 500,000 fr., frappé d'une hypo
thèque de 200,000 fr. et faisant partie d'une
succession, payera bien sur 500,000 fr. ;
mais, comme la loi autorise la défalcation
des dettes et que, dans ces dettes, on fera
figurer les 200,000 fr. d'hypothèques frap
pant cet immeuble, il en résultera que les
droits de mutation ne porteront, en réalité,
que sur 300,000 fr., c'est-à-dire sur l'actif
véritable.

Dans la taxe de mainmorte, au contraire,
ce même immeuble de 500,000 fr., qu'il soit
ou non grevé d'hypothèques, est toujours
taxé sur 500,000 fr.

Cette façon de procéder, contraire à
l'équité la plus élémentaire, est évidem
ment en opposition avec les idées maintes
fois formulées par le législateur.

En effet, dans la loi du 31 juillet 1917,
comme dans la loi de février 1901, la même
préoccupation existe, les mêmes prescrip
tions sont édictées: la défalcation du passif
de la masse.

C'est la continuité, l'application, le res
pect de ce principe que je réclame.

L'administration ne manquera pas de
nous dire que les chiffres de 160 p. 100 et
de 260 p. 100 auxquels elle s'est arrêtée
constituent, à ses yeux, un forfait; que,
pour déterminer ce forfait, elle a, d'une
part, établi le montant total des droits
payés, à titre de mutation, dans toute la
France, pendant un temps déterminé et que
d'autre part — ceci est à souligner — l'ad
ministration n'a utilisé le chiffre de muta

tions que tel qu'il a été payé, c'est-à-dire
défalcation faite du passif, observant donc
les principes de la loi de 1901, c 'est-à-dire
dettes déduites. Puis, appliquant propor
tionnellement le chiffre ainsi obtenu aux

biens possédés par les collectivités, elle
arrive à fixer les tarifs qui nous sont propo
sés de 170 p. 100 et de 260 p. 100.
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Π semble donc, à première vue, que l'ad
ministration a réussi dans l'œuvre qu'elle
s 'est efforcée d'atteindre pour établir la
parité entre les charges supportées par les
biens appartenant soit à des particuliers,
soit à des collectivités.

Or, en réalité, l'administration est arrivée
ainsi à une tarification singulièrement arbi
traire car la taxe do mainmorte s 'applique
 à des sociétés qui peuvent se trouver dans
des situations absolument différentes.

Taudis, en effet, que certaines collectivi
tés ont un domaine libre de toute hypothè
que, d'autres, au contraire et le plus grand
nombre, celles surtout qui possèdent des
immeubles à petit loyer, sont obérées dans
des proportions dépassant souvent 50 p. 100.

Pour les unes comme pour les autres, la
taxe sera payée sur la valeur totale de
l'immeuble sans aucune défalcation. Eu
voici un exemple :

 Une société possède un immeuble de
500,000 fr. libre de toute hypothèque; la
taxe de mainmorte se répartira donc équi
tablement sur toute la masse active qui est
de 500,000 fr.

Une société voisine, possédant un im
meuble de même valeur, mais grevé de
2"O,00J fr. d'hypothèques, pavera la mémo
somme que la première. Mais cette somme
se réparti/a, contrairement à toute équité,
aussi bien sur les biens actifs que sur les
biens passifs, c'est-à-dire hypothéqués.

Jo suis donc fondé à dire que cette se
conde société sera frappée d'un impôt
double de la première; cependant l'une
jouit de la totalité d : ses revenus, tandis
que l'autre voit une partie de ses revenus
affectes au service de la dette hypothé
caire.

or, il ne s'agit plus de sommes peu im
portantes; car la progression du taux des
mutations ayant obligé l'administration à
relever proportionnellement le taux debase
de la taxe de mainmorte, nous arrivons à ca
résultat qu'un immeuble qui, en 1872, ac
quittait un droit de 140 fr., paye actuelle
ment 425 fr. et, avec la loi de finances actuel
lement en discussion, va payer 050 fr.

Je vais en donner un autre exemple : Un
immeuble d'un rapport brut de 10,000 fr.,
qui, en 1872, acquittait un droit de 2· 52 fr. 50,
p lye actuellement 637 fr. 50, et, avec la loi
de finances actuellement en discussion, va
payer 975 fr.

hien que mon argumentation, en équité et
en droit, me paraisse de nature à justifier
auprès de vous, messieurs, la réforme d'une
méthode vicieuse, je tiens à bien marquer
le résultat où, en fait, conduirait son appli
cation avec les tarifs surélevés dans de

telles proportions.
Personne n'ignore la situation si précaire

dans laquelle se trouve la propriété immo
bilière) qui, déjà si lourdement frappée par
les moratoires successifs, ne trouvera que
bien peu d'amélioration dans la loi que
nous avons récemment votée sur les loyers.

La plupart des sociétés immobilières
étaient déjà, avant la guerre, lourdement
obérées. lilies n'ont pu faire face à leurs
obligations vis-à-vis des prêteurs ; les an
nuités ont dù être consolidées et la dette
hypothécaire s 'est trouvée accrue d'au
tant. La taxe de mainmorte va donc de

ce fait, telle qu'elle est calculée par l'admi
nistration, les frapper d'une façon encore
plus cruelle, plus injuste.

La situation va se trouver à ce point ag
gravée que ces sociétés pourraient, un pro
chain jour, se trouver acculées à une liqui
dation désastreuse, non seulement pour
elles, mais pour toute la propriété immo
bilière.

Car —remarquez-le bien — pour la pl upart
d'entre elles, ce n'est plus le taux de
270 p. 100 quileur sera réellement appliqué,
mais, étant donné la valeur réelle de

leur actif, qui souvent n'atteint pas la moi
tié, surtout après les consolidations dont je
viens de parier, c'est un taux dépassant
Ì300 p. 100.

J'espère donc que le Sénat n'oubliera pas
que les sociétés obérées, ayant le plus souf
fert de la erbe actuelle, sont précisément
celles possédant des immeubles à petits
loyers, et qu'il estimera avec moi que
le moment est bien veni d'apporter plus de
justice dans la répartition de l'impôt et,
pour ce faire, d'appliquer aux sociétés la loi
commune, c'est-à-dire de ne taxer les col
lectivités que sur leur avoir réel. (Très
bien 1 très bien ! cl applaudissi; niciits .}

M. le président. La parole est M. le mi
nistre des Cnances.

M. la ministre. Messieurs, j'ai l'honneur
de demander, d'accord avec 1 ι commission
destinantes, le rejet de l'amendement de
l'honorable sénateur.

Messieurs, au fond, qu'est-ce que t'es! que
la pjainnîeîte? En principe, elle remplace
les droits d' enregistrement sur la tmns-
missien des immeubles.

Or, d'une m ni èro générale, en celte ma
tière, le droit est perçu sur ľintogr dito de la
valeur des immeubles, sans déduction des
hypothèques. Si donc on acceptait l'idée de
déduction en m diere de mainmorte, il
faudrait l'étendre à tous les droits de trans

mission en matière d'enregistrement, ce qui
ferait disparaî; re d'importantes ressources.

Sans doute, en matière de mutation d'im
meubles par succession, on pourrait dire
que la déduction des dettes hypothécaires
est autorisée. Mais, en l'espèce, cette déduc
tion ne fait pas échec au principe précédent,
puisqu'elle n'est pas faite au titre spécial
de dettes hypothécaires, mais au titre géné
ral de déductions de dettes, sans aucune
spécialisation.

D'ailleurs, le taux de l'impôt do main
morte ayant éto calculé en tenant comote
du produit net des droits de transmis-don,
c'est-à -dire après déduction des dettes suc
cessorales, si on déduisait encore les dettes
hypothécaires particulières il y aurait dou
ble emploi tout au moins partiel.

J'ajoute qu'on ne peut tirer argument de
là déduction analogue consen'ic en matière
d'impôt foncier. l'n effet, cette déduction
n'est accordée qu'à la condition qu'il y ait
comme contrepartie un payement dc l'im
pôt par le créancier hypothécaire.

Si on voulait assimiler les deux situa

tions, il faudrait donc faire payer la main
morte par le créancier hypothécaire pour
la partie représentant la part de propriété
dans l'immeuble. J'ajouto — et c'est une
considération qui ne sera pas inutile après
les observations présentées d'accord par
MM. Jénouvrier, Touron, íe rapporteur géné
ral et par moi-même — que ce serait encore
un moyen facile d'échapper à l'impôt : il n'y
aurait qu'à hypothéquer les immeubles et à
employer à autre chose le montant des em
prunts. C'est un petit procédé auquel on
aurait fatalement recours.

M. Rouland, dont je connais l'esprit judi
cieux, sera, j'en suis sûr, frappé par la
crainte de la fraude que je viens de faire
apercevoir. C'est pourquoi j'ai l'espoir qu'il
voudra bien retirer son amendement, étant
entendu que de nouvelles études pourront
être faites par mon administration en vue
de lui donner satisfaction. [Très bien ! très
bien !)

M. Rouland. Je demande la parole.

M. le président. La parole est à M. Rou
land.

M. Rouland. Monsieur le ministre, j'at
tire spécialement votrs attention sur le
sort des soci-tés immobilières. Il est grand
temps que leurs charges soient allégées.

J ai entendu, dans votre entourage, émettre
cette opinion, contre laquelle je m'élève
très vivement, que ces sociétés pourraient
disparaître sans grand inconvénient. Je
proteste énergiquement contre cette ma
nière de voir. Ces sociétés immobilières
ont rendu les plus grands sorvices à la ville
de Paris, par exemple, .lorsqu'il s'est agi de
lotir des terrains trop considérables pour
pouvoir être achetés par des particuliers et
je ne vois pas pourquoi de braves gens réu
nis en sociétés ne seraient pas aussi dignes
de 1 1 bienveillante attention des Chambres
et du ministre que des in ti virtualités.

M. de Selves, que je vois approuver mes
paroles, s dt den quels gr mts services ont
rendu à la capitale ces socié é«; grâce à
elles on a pu "aire de grandes artères, em
bellir P iris et rendre plus hvjiéuiques les
logements de ses habitants, créer de grands
quartiers ouvriers. Il est d'accord avec moi
— j'en suis assuré — pour d 'mander qu'où
ait quelques égards pour elles.

Sous réserve de ces observations, et en
remerciant M. le ministre des finances de sa

promesse de faire examiner par ses servi
ces lo"s de l 'étahlissem mt du prochain
bud ret, une réforme du svslème actuel qui
s'impose, une méthode destinée àfaire jus
tice d 'inégalités qui sont. ainsi que j'espère
le lui aver démontré, choquantes et injus
tes, je retire mon amendement. (Tris bien í
très bien .')

M. Б o ivin-Champeau x . Je demande la
parole.

M. le président. La parole est à M. Koi-
vin-Chain peaux.

M. Boivin-Champeaux. Messieurs, cet
article 5 augmentant le taux de la main
morte, ajoute: « Toutefois, ce taux sera
réduit à 170 centimes par franc en ce qui
concerne les biens appartenant aux dépar
tements, communes et établissements pu
blics d'assistance et de bienfaisance, visés
par l 'article 2 de la loi du ">0 juillet 19 Pi,
ainsi qu 'aux sociétés, fondations et offices
d'habitations à bon marché constitués con

formément aux lois des 12 avril 1900,
10 avril 100S et 23 décembre 1912 ».

Je suis un peu étonné de ne pas voir figu
rer dans cette énumération non pas tousles
établissements d'utilité publique, mais tout
au moins ceux de ces établissements qui
ont un objet d'assis!, uľ'e el. de bienfaisance
et qui ne peuvent fonctionner qu'avec l'au
torisai ion du Gouvernement, on vertu d'un
décret rendu en conseil d'État.

Une telle procédure donne, quant au ca
ractère, quant au but de l'œuvre, les garan
ties les plus sérieuses. J'a ionte -- et c 'est
un point sur lequel j'appelle toute l 'atten
tion du Sénat -- que l 'activité des établis
sements d'utilité publique qui ont un objet
d'assistance ou de bienfaisance offre un
véritable intérêt social, Ils viennent en aide
au Gouvernement et à l 'administration. Le

plus souvent, ils remplissent un devoir,
une fonction de secours public, que le Gou
vernement ou l 'administration, à leur défaut,
serait obligé de remplir. 11 me semble
que l'intérêt social qu'il peut y avoir à les
faire fonctionner est de beaucoup supérieur
à l 'intérêt fiscal qu'il peut y avoir à les
surimposer.

A l'instant même, on nous a distribué
une proposition de loi émanant de no*re
honorable collègue M. Simonet, et qui tend
à organiser certaines mesures en vue da
favoriser les œuvres d'assistance publique
et privée, et celles ayant plus spécialement
pour objet le développement de la nata
lité el la protection de l 'enfance. C'est en
effet, le problème de demain. Ces œuvres,
sont poursuivies le plus souvent par des
établissements d'utilité publique. Il π»·
semble donc que la première mesure à
prendre consisterait à ne pas tarir юи
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ressources, déjà très restreintes, en les sur
chargeant d'impôts.

Je vous demande, par conséquent, d'ajou
ter à l 'article 5 les mots : « ainsi qu'aux éta
blissements d'utilité publique ayant un
objet d 'assistance ou de bienfaisance ».
(Très bien ! très bien l)

M. le président. Je reçois de M. Boivin-
Champeaux l 'amendement suivant :

« Rédiger comme suit la fln de l'article 5 :
« Toutefois, ce taux sera réduit à 170 centi

mes par franc en ce qui concerne les biens
appartenant aux départements, communes
et établissements publics d'assistance et de
bienfaisance visés par l'article 2 de la loi
du 30 juillet 1913, ainsi qu'aux établisse
ments d'utilité publique ayant un objet
d'assistance ou de bienfaisance, aux socié
tés, fondations et offices d'habitations à
bon marché constitués conformément aux
lois des 12 avril 1903, 10 avril 1908 et 23 dé
cembre 1912. »

Cet amendement est soumis à la prise en
considération.

M. le ministre. Ma conscience m'oblige à
dire au Sénat que, autant, lorsqu'un amen
dement est déposé à l'avance, je me fais un
devoir de l'étudier, autant cette étude est
impossible lorsqu'il est discuté au moment
même où il vient d'être déposé.

M. Boivin-Champeaux a parlé d'une pro
position de loi déposée par M. Simonet :
son amendement pourra être utilement
examiné au moment où elle viendra en dis
cussion.

M. Boivin-Champeaux. Ce n'est pas du
tout la même chose.

M. le ministre. Je ne peux pas examiner
un amendement dont je ne connais ni le but,
ni la définition. Je serais répréhensible si
j 'acceptais par avance une disposition de
ce genre, et je demande au Sénat de dis
joindre cet amendement, qui pourra être
étudié en même temps que la proposition
de M. Simonet.

M. le président. La parole est à M. le rap
porteur général.

M. le rapporteur général. L'honorable
M. Boivin-Champeaux vient de développer
un amendement qu'il a déposé à l 'instant.
La commission des finances n'a donc pas
eu le temps d'examiner dans quelles condi
tions cet amendement peut s'appliquer à
des sociétés auxquelles, je le dis tout de
suite, nous nous intéressons beaucoup.

Je demande donc à M. Boivin-Champeaux
d 'accepter la disjonction, en lui promettant
que la commission examinera son amende
ment et s 'eil 'orcera de lui donner rapide
ment satisfaction.

Il sait le danger qu'il y a d'improviser
des textes en séance, il ne peut refuser à
la commission des finances le temps d'exa
miner son amendement. (Très bien! très
bien 'J

M. Boivin-Champeaux. Mon amende
ment est d'une extrême simplicité.

M. le rapporteur général. Mais nous en
Ignorons les conséquences financières.

M. le président. Je rappelle au Sénat que
l 'amendement de M. Boivin-Champeaux est
soumis à la prise en considération.

Je consulte le Sénat.

(L'amendement est pris en considération.)

M. le président. L'article 5 est donc ré
servé.

« Art. 6. — A partir du premier jour du
premier mois qui suivra la date du décret
prévu ci-après, les poids, mesures et ins
truments de pesage et de mesurage, neufs
ou rajustés, soumis au contrôle des vérifi
cateurs des poids et mesures, acquitteront
une taxe de vérification première dont le

taux sera établi par décret rendu après avis
du bureau national des poids et mesures.

« Ce décret pourra prévoir des réductions
de taxes en faveur des instruments desti
nés à être exportés à l'étranger, dans les co
lonies françaises ou les pays de protectorat,
ainsi que pour ceux qui auraient été refu
sés au contrôle. » — (Adopté.)

« Art. 7. — Des décrets rendus dans la
même forme, fixeront, à partir du 1" jan
vier 1919 :

« 1· La composition des séries de poids et
de mesures dont les assujettis doivent être
pourvus d'après la nature des opérations
auxquelles ils se livrent ;

« 2° La quotité des nouvelles taxes de vé
rification périodique et applicables aux
poids et mesures ainsi qu'aux instruments
de pesage et de mesurage actuellement en
usage.

« Ces nouvelles taxes ne pourront dépas
ser, dans l'ensemble, le triple des taxes
actuelles. » — (Adopté.)

« Art. 8. — Les contributions directes et

les taxes y assimilées, applicables aux dé
penses de l 'État, seront établies pour 1918,
en principal et centimes additionnels, en
conformité de la loi du 4 août 1917 et des
dispositions de la loi du 31 décembre 1917
et de la présente loi.

« L'évaluation des contributions directes

est portée à la somme de 841,144,562 fr.,
déduction faite des dégrèvements accordés
aux propriétaires exploitants sur la contri
bution foncière des propriétés non bâties
en vertu de l'article 30 de la loi du 29 mars
1914, modifié par l'article 48 de la loi du
31 juillet 1917, et celles des taxes y assimi
lées à la somme de 696,068,400 fr. » —
(Adopté.)

« Art. 9. — Est et demeure autorisée la

perception des contributions directes et
taxes y assimilées établies pour l'année 1918
en vertu des lois des 4 août et 31 décembre
1917 et de la présente loi. » (Adopté.)

Voix nombreuses. A demain !

M. le président. J'entends demander le
renvoi de la suite de la discussion à la pro
chaine séance.

Il n'y a pas d'opposition ?. . .
Il en est ainsi décidé.

5. — DÉPÔT DE RAPPORT

M. le président. La parole est a M. Magny.

M. Magny. J'ai l'honneur de déposer sur
le bureau du Sénat le rapport fait au nom
de la commission chargée d'examiner la
proposition de loi, adoptée par la Chambre
des députés, tendant à éteindre l'action
publique contre les auteurs de délits ou de
contraventions qui se sont distingués aux
armées par leurs actions d'éclat.

M. le président. Le rapport sera imprimé
et distribué.

6. — Ri :Gi.r.4Ľ>T DE L'ORDRE DU JOUR

M. le président. Voici, messieurs, quel
pourrait être l'ordre du jour de notre pro
chaine séance :

1" délibération, sous réserve qu'il n'y ait
pas débat, sur le projet de loi, adopté
par la Chambre des députés, portant ap
probation de la convention signée à Paris,
le 9 août l*17. entre le Gouvernement de la

République française et le gouvernement
de la République de Saint-Marin, concer
nant la réparation des dommages résultant
des accidents du travail ;

Suite de la discussion du projet de loi.
adopté par la Chambre des députés, por
tant fixation du budget ordinaire des ser
vices civils de l'exercice 1918. (Loi de finan
ces) (suite); ...

1*· délibération sur le projet de loi, adop té
par la Chambre des députés, relatif à la .
consommation du papier en temps de
guerre.

S'il n'y a pas d'opposition, demain ven
dredi, séance publique, à trois heures, avec
l 'ordre du jour qui vient d'être réglé. (Adhé* '
sion.)

7. — CONGÉS

M. le président. La commission des
congés est d'avis d'accorder les congés
suivants :

A M. Beauvisage, un congé do deux mois;
A M. de la Batut, un congé jusqu'à la tin

de la semaine.

Il n'y a pas d'opposition ? . . .
Les congés sont accordés.
Personne ne demande la parole?. ..
La séance est levée.

(La séance est levée à dix-huit heures
trente minutes.)

Le Chef adjoint du service
de la sténographie du Sénat,

ARMAND POIREL.

QUESTIONS ÉCRITES

Application de l'article 80 du règlement, mo
difié par la résolution du 7 dicembre U11 et
ainsi conçu :

« Art. SO. — Tout sénateur peut poser à un mi
nistre des questions écrites ou orales.

« Les questions écrites, sommairement rédi
gées, sont remises au président du Sénat.

« Dans les huit jours qui suivent leur dépôt,
elles doivent être imprimées au Journal officiel
avec les réponses faites par les ministres. Elles
ne feront pas l'objet d'une publication spéciale.

» Les ministres ont la faculté de déclarer par
écrit que l'intérêt public leur interdit de répon
dre ou, ä titre exceptionnel, qu'ils réclament un
délai pour rassembler les éléments de leur ré
ponse. . . »

2000. — Question écrite, remise a la pré
sidence du Sénat, le 13 juin 1918, par M. Paul
Bersez, sénateur, demandant à M. le ministre
de la guerre, si l'indemnité journalière ac
cordée aux sous-officiers à solde mensuelle,
rengagés de l'armée active, autorisés à coucher
en ville (décret du 14 février 1918) peut être
étendue, dans les mêmes conditions, aux sous-
officiers à solde mensuelle des régions envahies,
qui, après le rapatriement de leurs familles,
habitent avec celles-ci.

REPONSES DES MINISTRES AUX QUESTIONS

ÉCRITES

1968. — M. Gaudin de Villaine, sénateur,
demande à M. le ministre des finances pour
quoi d'importantes sociétés minières ou indus-
tiieiles procèdent au doublement et mime au
triplement de leur capital on remettant gra
tuitement les actions nouvelles aux actionnai
res et, dans le cas où ces opérations auraient
pour but de dissimuler des bénéfices de guerre.
comment elles sont tolérées. {Question du
23 mai 1918.)

Réponse. — Lfes augmentations de capital no
minal que réalisent certaines; sociétés en af
fectant à la création d'actions nouvelles une

partie de leurs fonds de réserve, sont en gé
néral motivées par l'extension donnée à leurs
affairas commerciales ou industrielles. Quel
que soit d'ailleurs, le but de l'opération, il
n'apparaît pas que celle-ci puisse avoir pour
résu.tat de soustraire aucune part de béné
fices à la contribution extraordinaire instituée
par la loi du 1" juillet 1 .U6.

1979. — M. Hayez, sénateur, demande à
M. le ministre de la guerre pourquoi sont
exclus du bénéfice du décret du 23 avril 1918
relatif aux délégations de solde, les ascendants
de militaires tues, disparus ou faits prison
niers avant le 1" juillet 1917, alors que les
ascendants, des militaires tués, disparus ou
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faits prisonniers après cette date, oenoncieui
de l'augmentation de la solde mensuelle, et
s'il n'est pas peu équitable qu'une veuve éva
cuée des régions envahies délegataire de son
Als, oflicier, prisonuier depui» septembre 191«,
ne perçoive pas ce supple nent de solde qui lui
serait si nécessaire. (Question du m mai 19iS.)

Réponse.— Les ascendants des militaires tués,
disparus ou faits prisonniers avant le 1" juillet
1917, sont exclus du benéfico du décret du
£3 avril 1918 par application des disposition'
de la loi du 6 du même mois, qui n'a accordé
le bénéfice de la moitié des suppléments de
solde, quelle que soit la date du décès, de la
disparition ou do la captivité, qu'aux veuves,
femmes ou descendants des militaires décédés
sous les drapeaux, disparus ou faits prison
niers pendant la guerre et non aux ascendants.

1981. — M. Trystram, sénateur demande à
M. le ministre de la guerre si, par application
du rectificatif à la loi du 10 août 1917, inséré
au Journal officiel du 12 décembre, et relatif au
temps d'inaptitude consécutif aux blessures de
guerre. le temps passé au dépôt, sur sa de
mande, par un sous-lieutenant qui a refusé une
prolongation de convalescence de six mois. ne
doit pas lui être compté comme bonification
(cet officier a été nommé sous-lieutenant à
titre temporaire le 5 décembre 1914 et à titre
définitif le 27 décembre 1915). (Question du
3i mai 19iS.)

Réponse. — Le rectificai if visé est un rectifi
catif à l'instrucuoo du 19 août 191 7 pour t'ap-
piication des articles 1"' à 5 de la loi du 10 août
1917 (loi Muurier). U ne vise en rien l'applica
tion do la loi du 13 août 1917 sur l'avancement

das soas-îieutenants. Gette dernière toi ayant
limité explicitement, dans son texte même. au
temps passé dans les formations sanitaires ou
en convalescence après évacuation pour bles
sure ou maladie, le temps qui peut être assi
milé au temps de presence aux armées, une
decision ministérielle ne saurait donnar une

extension quelconque à un texte législatif aussi
précis.

1982. — M. Gaudin de Vdlaine, sénateur,
demande à M. le ministre de la guerre pour
quoi, si tout soldat ayant vingt-quatre mois de
presence au front et une blessure, a droit à
une citation, ceux qui ont toujours été en pre
mière ligne depuis quarante-quatre mois, mais
n ont pas été blessés ,ce quine diminue en
rien leur merite militaire, blessure n'étant pas
toujours preuve d'héroïsme) n'ont pas droit a
la môme distinct tion. (Question du ZI mxi
m&.(

Réponse. — Ni une durée quelconque de pré
sence au front, ni ane blessure, ne  dennent
droit de plano à une citation.

19S3.— M. Gaudin deVillaine, sénateur, de
mande à M. le ministre de la guerre pourquoi
les sous-officiers des regions e u vaincs ne seraion t
pas détachés h la terre en conservant leur
solde Cette situation privilégiée ne créerait
par do jalousies, étant donnée l'épreuve civile
subie par ces sous-officiers et le pays aérait
ainsi l'utile concours d'hommes actifs et tra

vailleurs, comme le sout genéralement les po
pulations du Nord et da l'Est. {(¿ucstka ¿a
Sl mai fS-.'í,)

Réponse. — Les sous-officiers 'originaires in -
régions envahies ne peuvent être mobilisé* à
la terre que s'ils appartiennent aux catègenee
pour lesquelles cette mesure est prévue, et
dan- ce cas. ils n ont pas droit à la solde. éiant
remunerés par leurs employeurs, les news-
sites militaires actuelles nu permattini įaB
l'adopt.oa de la mosure proposto.

Ordre du joui* du vendredi 14 juîa.

A trois heures. — Séance publique:
1" délibération surle projet de loi, adopti

par la Chambre des députés, portant appro
bation de la convention signée à Paris; le
9 août 1917, entre lo Gouvernement dela
République française et le gouvernement
de la République de Saint-Marin, concer
nant la réparation des dommages résultant
des accidents du travail. (N° s 205 et 236,
année 1918. — M. Lucien Hubert, rapporteur.)

Suite de la discussion du projet de ioi,
adopté par la Chambre des députés, portant
fixation du budget ordinaire des servicis
civils de l'exercice 1918. ( Loi de finance*

— suite;. — (N« 175 et 22G, année 1918. —
M. Milliès-Lacroix, rapporteur général.)

i re délibération sur le projet de loi, adopté
par la Chambre des députés, relatif à la coa-
sommaiion du papier en temps dc guerre.
(N° 3 187 et 227, année 1918.— M. Cazeneuve,
rapr Hleur.)


